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1. Programme 21 Saisie / correction des paiements 

1.1 Genre de paiement K activé sur les notes de crédit 

Jusqu'à présent, il n'était pas possible d'utiliser le type de paiement "K" (définition "Compensation avec le 
client") sur les notes de crédit. Cette possibilité existe désormais à partir de la version 2026. 

  



Programme 221 "Compenser autom.".  

Classe : C1 / Public Copyright © 2026 by Abacus Research AG, 9300 Wittenbach SG 

 
Page 6 de 87 

2. Programme 221 "Compenser autom.". 

2.1 Remplacer la date de compensation en option 

À partir de la version 2026, la date de compensation peut être remplacée en option. Les possibilités sui-
vantes sont disponibles : 

 Date Cofi du document d'avoirs 

 Date Cofi du document 

 à la date du document / de paiement la plus récente 

 
Si la date n'est pas remplacée, c'est la date de compensation du programme qui s'applique. 

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2025 (SP du 15.09.2025). 

2.2 Extourner le traitement de compensation 

À partir de la Release, toutes les compensations saisies dans le programme 221 "Compenser autom." 
peuvent à nouveau être extournées. Pour cela, il existe dans le programme un nouveau point du catalogue 
intitulé "Extourner". Tous les traitements de compensation sont affichés et, dès qu'un traitement est sélec-
tionné, les positions de compensation correspondantes sont également affichées. 

 

 

Indication : Seul un traitement entier peut être extourné à la fois. Si l'on souhaite extourner une position 
de compensation individuelle, cela peut être effectué dans le programme 21 "Saisie/correction des paie-
ments". 

 

Information : Les traitements de compensation qui ont été créés sur des versions plus anciennes ne sont 
pas affichés. Seuls les traitements à partir de la version 2026 peuvent être extournés.  
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3. Programme 231 "Création d'une proposition" 

3.1 Remplacer individuellement le motif de paiement 1 pour les paiements collectifs 

Dans le système standard, le motif de paiement 1 est toujours rempli avec le texte "Avis" pour les paiements 
collectifs. À partir de la version 2026, le motif de paiement peut être remplacé individuellement par une 
entrée DBX, car certaines banques refusent le paiement en raison du motif de paiement. Pour plus d'infor-
mations sur la création de l'enregistrement DBX, veuillez contacter le Support Crédi. 

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2024 (hotfix du 15.07.2025) et à la version 2025 
(15.07.2025). 

4. Programme 31 "Base des fournisseurs" 

4.1 Extensions pour de nouveaux genres de commande 

Les genres de commande existants sur les fournisseurs ont été complétés par les deux genres de com-
mande suivants : 

 Déroulement du projet appels d'offres 

 Déroulement du projet commande fournisseur cadre 
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5. Programme 431 "Définition des genres de document" 

5.1 Documents propres au projet sur le niveau Genre de document 

Jusqu'à présent, seul le programme 621 "Paramètres de l'application" permettait de définir de manière 
générale si les documents propres au projet devaient être utilisés ou non sur le mandant. Désormais, cela 
peut être contrôlé pour chaque genre de document en cochant la case "Documents propres au projet" dans 
le programme 431 "Définition des genres de documents" sous Paramètres. 

 

Indication 1 : La case à cocher du programme 431 "Définition des genres de documents" ne peut être 
(dés)activée que par genre de document si la case "Documents propres au projet" n'est pas cochée dans 
le programme 621 "Paramètres de l'application". Si la case "Documents propres au projet" est cochée dans 
le programme 621 "Paramètres de l'application", tous les genres de documents doivent également être 
propres au projet. 

 

Indication 2 : Les genres de documents de la catégorie "Comptabilité de la construction" doivent toujours 
être propres au projet. En conséquence, la case "Documents propres au projet" ne peut jamais être déco-
chée dans le programme 431 "Définition des genres de document" sur un genre de document de la comp-
tabilité de construction. 
 

 

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2025 (SP du 15.09.2025). 
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6. Programme 626 "Définitions des champs base de données" 

6.1 Autres champs activés dans la table KPS 

Dans le programme 626 "Définitions des champs base de données", il est désormais possible de définir 
également des formules pour les champs suivants : 

 Numéro de délimitation 

 Gre mouvement immobilisation 

 

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2025 (SP du 15.09.2025). 

7. Programme Q974 "Concepteur de processus" 

Pour les activités BPE suivantes, la mention "Beta" a été supprimée dans le nom. De plus, une validation 
de licence, qui vérifie pour chaque activité si le client et l'utilisateur disposent des licences nécessaires, a 
été implémentée : 

Activité Option d'application requise 
 

Droits d'utilisateur requis 
 

Créer un document Créancier Données de mouvement AbaCon-
nect 

Utilisateurs Créanciers 

Charger un document Créancier Données de mouvement AbaCon-
nect 

Utilisateurs Créanciers 

Charger un document Créancier Données de mouvement AbaCon-
nect 

Utilisateurs Créanciers 

Créer un fournisseur Base des fournisseurs AbaConnect Utilisateur Créanciers ou Geco 

Charger un fournisseur Base des fournisseurs AbaConnect Utilisateur Créanciers ou Geco 

Enregistrer fournisseur Base des fournisseurs AbaConnect Utilisateur Créanciers ou Geco 

8. Extensions Interface API REST 

8.1 Userfields KBL / KPS et KSM 

À partir de la version 2025, les userfields KBL / KPS et KSM sont supportés en lecture et en écriture. 

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2024 (HF du 15.09.2025) et à la version 2025 
(SP du 15.09.2025). 
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9. Nouvelle logique d'imputation pour les documents en monnaie étrangère 
avec compensation de change  

Jusqu'à présent, en cas de méthode de TVA reçue, les différences dues au paiement d'un document en 
monnaie étrangère avec un autre taux de change sur le compte auxiliaire TVA n'étaient pas automatique-
ment décomptabilisées. Par conséquent, les différences devaient être décomptabilisées manuellement à 
chaque fois. 

À partir de la version 2026, la même logique d'écriture que dans la Comptabilité des débiteurs sera appli-
quée pour de telles constellations dans la Comptabilité des créanciers. Ainsi, la différence sur le compte 
TVA sera automatiquement décomptabilisée. 

 

Exemple : Le document fournisseur a été saisi pour 500.00 EUR au taux de 1,2. Cela correspond à un 
montant en monnaie de base de CHF 600.00. Ensuite, le document a été payé avec un cours de 0.9, soit 
500 EUR. Cela correspond à un montant en monnaie de base de CHF 450.00. La différence de change de 
CHF 150 CHF était jusqu'à présent imputée sans TVA. En conséquence, une différence est restée sur le 
compte de TVA.  
 

Comportement jusqu'à la v2025 

Montant doc. Cours de 
document 

Cours de 
paiement 

Jeux d'écritures Montant 

EUR 500 / CHF 600 1.2 0.9 Saisie des documents : 
Compte de charges / compte collectif - 4000 / 
2005 
 
Compte de charges / compte TVA - 4000 / 1172 
 
Saisie des paiements : 
Compte collectif / compte bancaire - 2005 / 1024 
 
Compensation de change : 
Compte de gain de change / compte collectif - 
6994 / 2005 

 
EUR 500 / CHF 600 
 
CHF -44.96 
 
 
EUR 500 / CHF 450 
 
 
CHF -150 

 

Comportement à partir de la v2026 

Montant doc. Cours de 
document 

Cours de 
paiement 

Jeux d'écritures Montant 

EUR 500 / CHF 600 1.2 0.9 Saisie des documents : 
Compte de charges / compte collectif - 4000 / 2005 
 
Compte de charges / compte TVA - 4000 / 1172 
 
Saisie des paiements : 
Compte collectif / compte bancaire - 2005 / 1024 
 
Compensation de change : 
Cpte de gain de change / cpte collectif - 6994 / 2005 
Cpte TVA / Cpte de gain de change - 1172 / 6994 

 
EUR 500 / CHF 600 
 
CHF -44.96 
 
 
EUR 500 / CHF 450 
 
 
CHF -150 
11.24 

9.1 Nouveau genre de paiement "KRST" pour la compensation de change avec impôts 

Un nouveau genre de paiement est utilisé pour la nouvelle logique d'imputation. Le genre de paiement 
"KRST" est créé automatiquement lors de la mise à jour.   
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9.2 Nouveaux comptes par défaut pour la compensation de change avec impôts 

Pour que la différence de TVA puisse être automatiquement décomptée lors de la compensation de 
change, deux nouveaux comptes de proposition doivent être définis dans le programme 421 "Définition 
des propositions de compte" : 

 Gain de change réalisé avec impôts 

 Perte de change réalisée avec impôts 

 
Les comptes appartiennent à la catégorie "compte général" et sont soumis à la TVA. 

 

Indication : Si aucun compte n'est défini dans le programme 421 "Définition des propositions de comptes" 
pour la compensation de change avec les impôts, le message d'erreur suivant apparaît : 
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10. DeepBox / AbaScan Pro 

10.1 AbaScan Classic n'est plus supporté à partir de la version 2026 

L'analyse et le traitement des documents avec AbaScan ne seront plus supportés à partir de la version 
2026. Pour l'analyse et le traitement des factures fournisseurs, il faut désormais utiliser AbaScan Pro ou 
l'analyse via DeepBox (Advance Box). Pour pouvoir utiliser l'un des deux outils, une box doit être connectée 
dans le Q908. 

Pour l'analyse, des jeux de propositions de type "Documents créanciers" doivent être créés dans le pro-
gramme Q942 "AbaScan Pro". Les anciennes propositions inbox des créanciers (Q325), peuvent être 
créées automatiquement dans le Q942 en cliquant sur le bouton "Reprendre les jeux de propositions des 
inboxes". Pour l'analyse manuelle dans le programme K11 "Saisie / correction des factures", il faut utiliser 
le module UI "Liste d'importation" ou "Zone d'importation". 

Les modules UI peuvent être affichés via le menu Action "Fenêtre / AbaScan". Pour chaque utilisateur, les 
modules peuvent être placés individuellement sur le masque. 

 

 

Indication : Ces modules UI sont déjà disponibles depuis la version 2025. Pour plus de détails, voir les 
documents des nouveautés 2025 ou le document KB-8836, chapitre 1.10. 
 
L'inbox AbaScan (Q325) peut toujours être ouverte dans le programme K11 "Saisie/correction des fac-
tures". Le traitement ultérieur des factures fournisseurs à partir de la boîte de réception n'est plus pris en 
charge. Dès que l'utilisateur veut appuyer sur le bouton de lecture, le message suivant apparaît : 
 

➔ "Le traitement par l'inbox n'est plus supporté. Veuillez utiliser la liste d'importation ou la zone d'im-
portation dans le K11 "Fenêtre → AbaScan →"". 

Nous recommandons de traiter toutes les entrées Inbox de la Comptabilité des créanciers en suspens, qui 
ont encore été analysées avec AbaScan Classic, avant la mise à jour à la version 2026. Dans la liste de 
contrôle la mise à jour, ce point est explicitement mentionné comme "travail préparatoire". 

Si ce point n'est pas pris en compte, toutes les entrées Inbox en attente sans source "DeepBox" doivent 
être analysées à nouveau via la liste d'importation ou la zone d'importation. Dans le programme Q325, la 
colonne "Source" peut être affichée via la fonction "Traiter les colonnes". 

https://support.abacus.ch/kb/display/KB/KB-8836
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La check-list pour le passage d'AbaScan à AbaScan Pro se trouve ici : KB-10138  

 

Indication : Les FAQ concernant AbaScan Pro sont listées dans le KB-9824. 

10.2 Droits d'accès adaptés 

Pour accéder aux jeux de propositions créanciers / débiteurs, il faut impérativement disposer des droits 
d'application Créanciers / Débiteurs. 

Si les droits d'application correspondants ne sont pas disponibles, le jeu de propositions ne sera pas affiché 
à l'utilisateur et ne pourra pas être utilisé. 

 
Information : Ce changement est déjà actif à partir de la version 2025 (SP de septembre). 

10.3 Désactiver le message "La saisie d'un fournisseur depuis la DeepBox est désactivée" 

Si aucun fournisseur ne peut être créé depuis la DeepBox ou AbaScan Pro (DontCreateSupplier=true), 
cela déclenchait jusqu'à présent toujours le message "La saisie d'un fournisseur depuis la DeepBox est 
désactivée". 

À partir de la version 2026, le message peut être désactivé pour ce cas. Pour ce faire, le paramètre "Dont-
SendSuccesMessages=true" doit être défini pour les variables d'entrée, en plus du paramètre "DontCreate-
Supplier=true". 

  

https://support.abacus.ch/kb/display/KB/KB-10138
https://support.abacus.ch/kb/display/KB/KB-9824


DeepBox / AbaScan Pro  

Classe : C1 / Public Copyright © 2026 by Abacus Research AG, 9300 Wittenbach SG 

 
Page 14 de 87 

10.4 Valider le traitement des "documents en suspens" seulement au moment de l'enregistre-
ment 

Lors de la création d'un document à partir des "documents en suspens", un message de validation était 
jusqu'à présent encore déclenché avant l'enregistrement, directement lors de la sélection du document. 
Ceci parce que, par exemple, le compte était inactif. 

À partir de la version 2026, le message de validation n'apparaît que lors de l'enregistrement. 

 

Attention : Dans les cas suivants, un message de validation continue d'apparaître lors de la sélection du 
document et non lors de son enregistrement : 

 Le paramètre "Enregistrer dans les "documents en suspens" en cas de traitement automatique" est 
activé. 

 Le paramètre "Référence du doc. par fournisseur doit être explicite" est activé. 

 Le paramètre "Avertissement désactivé en cas de conditions de paiement différentes" n'est pas activé 

10.5 Combinaison du document "déjà payé" et des "documents en suspens"  

Si un document est saisi dans la DeepBox avec la mention "déjà payé", mais qu'il ne peut ensuite pas être 
traité automatiquement, le document est déplacé vers les "documents en suspens". Lorsque le document 
est enregistré, il a correctement le statut "déjà payé" mais aucun paiement n'est imputé. 

À partir de la version 2026, un paiement sera imputé pour cette constellation après le traitement à partir 
des "documents en suspens". La condition préalable est que la case "Activer l'imputation manuelle du 
paiement" soit cochée dans le programme K621 sous "Définitions / Saisie du document / Documents 
payés". Seule cette option permet de saisir une position de paiement direct. 

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2025 (SP du 15.09.2025). 

10.6 Genre de prestation selon DeepBox 

Si un genre de prestation est indiqué dans la DeepBox, il n'était jusqu'à présent repris correctement que 
lors de l'imputation directe. Si le document était saisi via "Documents en suspens", le genre de prestation 
était ignoré par DeepBox. 

À partir de la version 2026, la DeepBox reprend toujours le genre de prestation, quelle que soit la manière 
dont le document est saisi. Si l'on indique un genre de prestation non valable dans la DeepBox, le document 
est déplacé dans l'onglet "Documents en suspens" et le genre de prestation par défaut est utilisé pour le 
compte lors de la suite du traitement. 

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2025 (SP du 15.09.2025). 
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10.7 Nouveau standard pour la création du chemin de paiement 

Une nouvelle variable d'input a déjà été mise à disposition dans la version 2025 pour la création automa-
tique du chemin de paiement via DeepBox / AbaScan Pro. À partir de la version 2026, le nouveau standard 
est le suivant : 

"DontCreatePaymentMethod_Kredi = true.  

Ainsi, à partir de la version 2026, les nouveaux chemins de paiement ne seront plus créés automatiquement 
par défaut. Le document est déplacé dans l'onglet "Documents en suspens". Lors du traitement ultérieur, 
le "dialogue de saisie rapide du fournisseur" s'affiche, dans lequel le chemin de paiement reconnu peut 
être ouvert. De plus, le message "Le chemin de paiement n'existe pas encore et la création n'est pas 
autorisée." apparaît dans le module UI Protocole de traitement des documents. 

 

10.8 Ignorer la mise à jour des adresses  

À partir de la version 2025, SP de mai, il existe dans le programme 621 sous "Abacus Toolkit / Paramètres 
Deep / Contrôle des adresses" le paramètre "mettre à jour par les documents en suspens". Voir document 
nouveautés version 2025 chapitre 2.17. Chaque document pour lequel les données reconnues diffèrent 
des données de base est déplacé dans l'onglet "Documents en suspens". La mise à jour des adresses peut 
être personnalisée à partir de la version 2026. 

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2025 (SP du 15.09.2025). 
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Le dialogue pour l'individualisation peut être ouvert directement dans le programme K11 "Saisie / Correc-
tion des factures" via le bouton "Personnaliser l'actualisation des adresses". 

 

Dans le système standard, tous les champs sont pris en compte pour la mise à jour des adresses et sont 
donc actifs. Si des champs sont désactivés, ils ne seront plus contrôlés lors du prochain traitement du 
document.  
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Exemple :  

 

Dans cet exemple, le dialogue de saisie rapide du fournisseur n'apparaît plus que si le compte, la rue ou 
le numéro diffèrent. Toutes les autres informations ne sont plus vérifiées sur ce fournisseur.  
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Le dialogue peut également être démarré dans le programme K31 "Base des fournisseurs" sous Propriétés 
"Personnaliser l'actualisation des adresses".  

 

 

Indication : Dans le dialogue "Personnaliser l'actualisation de l'adresse", seuls les champs pour lesquels 
la DeepBox transmet des informations ou des données sont disponibles. Les informations suivantes ne 
sont pas fournies dans le datarecord de DeepBox et ne peuvent donc pas être actualisées : 

• Complément 

• Tél. portable 

• ID entreprise 

 

Information : Dans le programme K31 "Base des fournisseurs", le paramètre "Désactiver la demande pour 
la mise à jour de l'adresse" est disponible. Ce paramètre n'a qu'une fonction pour AbaScan Classic et ne 
sera plus disponible sur la version 2026.  
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10.8.1 Ignorer globalement la mise à jour des adresses  

Diverses informations telles que l'adresse e-mail, le téléphone, le site web, etc. ne sont généralement pas 
pertinentes pour la vérification de l'adresse. Afin de ne pas devoir ignorer ces informations pour chaque 
fournisseur, la fonction "Personnaliser l'actualisation des adresses" a également été mise à disposition 
"Globalement".  

Dans le programme ATK 621 sous "Paramètres Deep / Gestion des adresses", le bouton "Personnaliser 
l'actualisation des adresses" est également disponible à partir de la version 2026. En cliquant, le même 
dialogue s'ouvre que dans le programme K11 "Saisie / correction des factures" et K31 "Base des fournis-
seurs".  

Toutefois, si l'adresse e-mail est par exemple exclue du contrôle d'adresse futur dans le programme ATK 
621, une entrée globale 0 est enregistrée dans la table KSMUS. Cette entrée globale 0 a pour conséquence 
que l'adresse e-mail ne sera plus contrôlée à l'avenir pour tous les fournisseurs.  

Si une entrée fournisseur spécifique est enregistrée dans le K11 ou dans le K31 pour la personnalisation 
de l'adresse, celle-ci est toujours plus forte que l'entrée globale.  

 

 

Indication : Tous les champs qui sont ignorés pour le contrôle de l'actualisation des adresses sont enre-
gistrés dans la table KSMUS. 
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10.9 Numérisation des documents via AbaScan Pro 

L'option de la Comptabilité des Créanciers "Numérisation des documents" permet d'analyser automatique-
ment les documents et de les préparer pour le traitement dans la Comptabilité des créanciers. 

La solution initiale de numérisation des documents a été entièrement revue. La raison en est l'arrêt d'AbaS-
can avec la version 2026. 

Vous trouverez des détails sur le fonctionnement de la numérisation des documents dans l'article KB-
10184. 

 

Information : La numérisation de documents via AbaScan Pro est disponible à partir de la version 2025 
SP septembre. 

10.10 DeepBox Division sur les positions (imputation inter-divisions) 

Jusqu'à présent, la DeepBox ne permettait d'imputer qu'une seule division. Il n'était possible d'imputer que 
la DIV de la box ou la DIV de l'immeuble. La division de l'en-tête du document était automatiquement reprise 
sur toutes les positions. Il n'était pas possible d'effectuer des imputations inter-divisions.  

À partir de la version 2026, la division peut désormais être indiquée dans la DeepBox au niveau des posi-
tions. La division dans l'en-tête du document reste déterminée par la DIV de la box ou l'immeuble. L'impu-
tation inter-divisions doit être active sur le mandant et dans la Comptabilité des débiteurs.  

 

Information : Les détails du fonctionnement se trouvent dans le document KB-10218. 

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2025 (SP du 15.09.2025). 

  

https://support.abacus.ch/kb/display/KB/KB-10184
https://support.abacus.ch/kb/display/KB/KB-10184
https://support.abacus.ch/kb/display/KB/KB-10218
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10.11 Extension "Documents payés" 

Dans le programme K621, des paramètres pour les "Documents payés" sont disponibles sous "Définitions 
/ Saisie du document". Si les deux paramètres étaient actifs, le paramètre "Activer l'imputation paiement 
avec extrait de compte" était plus fort. Aucun paiement direct n'était donc imputé. Même si un lieu de 
paiement entreprise et un compte Cofi étaient indiqués dans la DeepBox. Il n'était donc pas possible d'uti-
liser les deux paramètres en parallèle.  

À partir de la version 2026, les deux paramètres peuvent être utilisés simultanément. Le paramètre "Impu-
tation manuelle du paiement" n'est toutefois pris en compte que si la condition est remplie. Si la condition 
ne s'applique pas, "Activer l'imputation avec extrait de compte" est utilisé.  

 

Si l'on souhaite dans tous les cas comptabiliser un paiement manuel direct avec le genre de paiement 
enregistré, la condition "true" peut être définie.  

 

Exemple : 80% des paiements ont été effectués par carte de crédit et sont ensuite comptabilisés via le 
programme E213 Imputation des mouvements de comptes. 20% des documents ont été payés en espèces  
Dans ce cas, les deux paramètres doivent être activés. Pour "Activer l'imputation manuelle du paiement", 
la condition suivante peut être définie : Compte = 1020 

Dès que le document est transmis dans la DeepBox avec "déjà payé" et le compte "1020", il s'agit d'un 
paiement en espèces. Le document est créé et le paiement manuel est enregistré. Si la condition n'est pas 
remplie, le paramètre "Imputation du paiement avec l'extrait de compte" s'applique.  

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2025 (SP du 15.09.2025). 

10.12 Extension des champs d'utilisateur Positions 

Dans le programme Q908 "Gestion du DeepCloud" sous "Paramètres DeepO", le mapping pour "Recevoir 
de facture positions" a été étendu aux champs de table suivants : 

• Numéro de délimitation 

• Installation - genre de mouvement 

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2025 (SP du 15.09.2025). 
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10.13 Mapping pour "Note de crédit reçue 

Dans la version 2026, il est désormais possible d'indiquer des mappings pour le genre de document "Note 
de crédit reçue" dans le programme Q908 "Gestion du DeepCloud" sous Paramètres DeepO. Les map-
pings peuvent être définis au niveau de l'en-tête et de la position. 

Lors du mapping au niveau de l'en-tête, les champs de table suivants sont disponibles : 

 

 

Indication : Les champs d'utilisateur KBL créés dans le programme K626 peuvent également être mappés.  
 
Lors du mapping au niveau de la position, les champs de table suivants sont disponibles : 

 

 

Indication : Les champs d'utilisateur KPS créés dans le programme K626 peuvent également être mappés. 

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2025 (SP du 15.09.2025).  
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10.14 Validation du taux de TVA 

Dans le processus standard de la DeepBox / AbaScan Pro, le taux de TVA imprimé est important pour la 
recherche du code TVA. 

  

Exemple :  

 

Sur cette facture, un taux de TVA de 8,1% est imprimé. Dans ce cas, nous recherchons dans Abacus un 
code TVA approprié avec 8,1%. Si aucun taux approprié n'est trouvé dans les propositions, la facture se 
déplace dans l'onglet "Documents en suspens". Des informations détaillées sur la détermination du code 
TVA DeepBox / AbaSan Pro se trouvent dans le document KB-8836 → "Recherche du code TVA". 

Il n'est pas toujours possible d'imputer le taux de TVA imprimé. Dans de nombreux cas, il existe également 
des branches dans lesquelles certaines charges et certains produits sont exonérés de la TVA (par ex. 
villes, communes, etc.). 

À partir de la version 2026, il est possible de désactiver la détermination standard de la TVA DeepBox / 
AbaScan Pro pour de tels cas, avec des conditions à définir individuellement. Les conditions se trouvent 
dans le programme K621 sous "Définitions / Traitement automatique / Validation du taux de TVA". Il est 
possible de définir X conditions quelconques. Si plusieurs conditions ont été définies, il n'est pas nécessaire 
qu'elles s'appliquent toutes, une seule suffit. Il suffit que ce soit le cas pour l'une d'entre elles.  

Dès que la condition est remplie, la détermination de la TVA DeepBox / AbaScan Pro selon la KB-8836 n'a 
plus lieu et le code TVA est proposé de manière identique à la saisie manuelle des documents. Ainsi, les 
propositions sont prises en compte par les programmes K31 "Base des fournisseurs", F21 "Base des 
comptes" et F515 "Propositions". Dans ce cas, le taux du code TVA proposé ne doit pas correspondre au 
taux imprimé sur la facture.  

 

https://support.abacus.ch/kb/display/KB/KB-8836
https://support.abacus.ch/kb/display/KB/KB-8836
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Pour tous les autres cas où les conditions ne s'appliquent pas, le code TVA continue d'être proposé selon 
la détermination TVA DeepBox / AbaScan Pro KB-8836 .  

 

Exemple : 

Situation initiale  

Formule de condition : Section de frais = 110 

Proposition de code TVA dans Abacus : K31 Base des fournisseurs = 112 (2.6%) 
F21 Base des comptes (4205) = 116 (0.0 %) 
F515 = Pas de code TVA proposé 

 
Un document a été saisi dans le prog. K11 "Saisie / correction des factures" avec la section de frais 110. 
Comme la condition est remplie, le taux de TVA de 8.1% imprimé sur la facture ne doit pas être imputé. Au 
lieu de cela, Abacus contrôle à quel niveau (K31, F21, F515) une proposition de code TVA est enregistrée 
et est donc proposée de manière analogue à la saisie manuelle des documents.  

 

Indication : Si la DeepBox / AbaScan Pro doit être désactivée dans tous les cas et que le code TVA doit 
toujours être proposé selon la saisie manuelle des documents, une seule condition peut être définie avec 
"true" dans le programme K621 "Paramètres de l'application". 
 

 

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2025 (SP du 15.09.2025). 

  

https://support.abacus.ch/kb/display/KB/KB-8836
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10.15 Nouveau champ "Employé validation" DeepBox 

Dans les paramètres de la Deepbox sous "Autres paramètres / Configurer les champs / Recevoir la facture", 
il est possible d'activer l'employé validation à partir de la version 2026.  

 

Dès que le champ est activé, l'employé validation apparaît dans l'éditeur DeepO. 

 

Derrière le champ, la liste de choix des employés est disponible pour qu'un employé puisse également être 
sélectionné manuellement dans la DeepBox. L'objectif est que DeepO reconnaisse l'employé correspon-
dant qui est imprimé sur la facture, par exemple "Votre logo", "Votre personne de contact" et le remplisse 
automatiquement comme employé validation sur le document. Celui-ci peut ainsi être abordé lors du pro-
cessus de validation suivant. 

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2025 (SP du 15.09.2025). 
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10.16 Type Rappel Reçu 

À partir de la version 2026, les documents de type "Rappel Reçu" sont toujours déplacés dans l'onglet 
"Documents en suspens". L'utilisateur peut ainsi vérifier si la facture correspondante a bien été saisie dans 
le système et si elle n'a pas déjà été payée. Le rappel ne peut pas être traité ultérieurement. Diverses 
actions de suivi, telles que l'enregistrement d'un rappel dans le dossier des documents ou la préparation 
d'une liste PO, seront prises en charge ultérieurement.  

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2025 (SP du 15.09.2025). 

10.16.1  Prise en charge d'autres types de documents 

Avec l'ancien traitement AbaScan, tous les types de documents tels que "confirmation de commande", 
"bulletin de livraison", etc. pouvaient être importés dans la boîte de réception de la Comptabilité des créan-
ciers. Cela est désormais également possible dans l'environnement AbaScan Pro.  

Si un document de type "Bon de livraison" était par exemple traité dans le jeu de propositions des créan-
ciers, il n'était jusqu'à présent pas transmis aux créanciers et restait dans le programme Q954 après l'ana-
lyse.  

Désormais, tous les types de documents qui ont été analysés et traités via un jeu de propositions des 
créanciers sont déplacés dans les documents en suspens. Les types de documents "Facture reçue" et 
"Note de crédit reçue" peuvent être traités directement dans l'onglet "Documents en suspens" et une facture 
ou une note de crédit peut être enregistrée.  

Pour tous les autres types de documents, seule l'entrée dans l'onglet "Documents en suspens" est enre-
gistrée, comme pour le document de type "Rappel reçu". Diverses actions de suivi, comme par exemple 
"classement dans dossier", seront prises en charge ultérieurement.  

 

Indication : Dans l'onglet "Documents en suspens", la colonne "Type de document" peut être affichée. 
Ainsi, il est toujours possible de voir quel type de document a été enregistré.  
 

 

En cliquant sur le bouton "Afficher l'erreur" et dans le "module UI Protocole de traitement des documents", 
le message suivant apparaît : 

"Seuls les documents de type 'Facture' & 'Note de crédit' peuvent être traités directement." 
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10.16.1.1 Tenir compte de la direction du document 

Lors de l'analyse via un jeu de propositions, la direction était jusqu'à présent indiquée - ainsi, un document 
analysé via un jeu de propositions des créanciers (direction = "IN") était toujours un document "entrant". 

Via le jeu de propositions des débiteurs (direction = "OUT"), il en résultait toujours un document "sortant". 

 

Exemple : Une facture qui est clairement "sortante" a été analysée via un jeu de propositions des créan-
ciers. Il en résulte un document avec le type de document "Facture (entrante)". 

Ce comportement peut maintenant être désactivé dans le programme Q621 "Paramètres de l'application" 
sous "Abacus Toolkit - AbaScan Pro - Général". Ainsi, la détermination du type de document est toujours 
laissée à l'analyse DeepO. 

10.17 Remaniement du dialogue de saisie rapide des fournisseurs 

Sur la version 2026, les actions suivantes ont été revues dans le dialogue de saisie rapide des fournisseurs 
: 

 Adapter fournisseurs existants 

 Saisir nouveau fournisseur 

 Saisir nouveau fournisseur avec une adresse existante 

Toutes les actions sont disponibles dans le dialogue de saisie rapide à l'intérieur d'une combobox. Le 
standard reste "Adapter fournisseurs existants" : 

 

10.17.1 "Adapter fournisseurs existants" 

Le fournisseur et l'adresse existent déjà. Il est maintenant possible d'adapter les données de base diver-
gentes via le dialogue de saisie rapide. Tous les fournisseurs déjà existants apparaissent dans la liste de 
choix. 

10.17.2 "Saisir nouveau fournisseur" 

Cette action permet de créer un nouveau fournisseur et une nouvelle adresse. Le numéro de fournisseur 
peut également être saisi manuellement dans le dialogue. Si aucun numéro n'est indiqué, le numéro de 
fournisseur est attribué conformément à la plage numérique ou le numéro libre suivant est attribué. 

Aucune liste de choix ne peut être ouverte, car le fournisseur ainsi que l'adresse n'existent pas. 
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10.17.3 "Saisir nouveau fournisseur avec une adresse existante" 

L'adresse existe déjà, mais aucun fournisseur n'a encore été ouvert. Cette action permet de créer un nou-
veau fournisseur avec une adresse existante. 

 

Dans la liste de choix "Adresse", seules les adresses qui ne sont pas encore des fournisseurs peuvent être 
sélectionnées. Le numéro de fournisseur peut également être saisi manuellement ici. Si aucun numéro 
n'est indiqué, le numéro de fournisseur est attribué conformément à la plage numérique ou le numéro libre 
suivant est attribué.  

 

Indication : Le numéro d'adresse unique est également pris en charge via le dialogue de saisie rapide des 
fournisseurs. 

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2025 (SP du 15.09.2025). 

10.18 Remaniement du mapping des champs "Facture reçue" 

Dans la version 2026, certains champs du type de document "Facture reçue" ont dû être supprimés du 
mapping dans la Q908 sous "Paramètres DeepO / Mappage du champ d'utilisateur par type de document". 
Les champs de table suivants sont concernés : 

 Date Crédi 

 Genre de document 

 Division 

 Numéro de projet 

 Cours de document 

 Numéro responsables visas 

 Numéro structure du visa 

 

Indication : Le genre de document doit être défini, comme décrit dans la KB-9839, via le jeu de proposition 
par défaut Q942.  

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2025 (SP du 15.09.2025).  

https://support.abacus.ch/kb/display/KB/KB-9839
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11. Extension validation des documents 

11.1 Intégration d'utilisateurs de validation externes via DeepForms 

À partir de la version 2026, il est possible d'intégrer des utilisateurs de validation externes dans la validation 
des documents au moyen de DeepForms. Ainsi, même les personnes qui n'ont pas d'accès personnel à 
Abacus peuvent être intégrées activement dans le processus de validation des factures des créanciers. 

Les utilisateurs externes sont informés par e-mail d'une validation en attente. L'e-mail contient les princi-
pales informations sur les documents, ainsi qu'un lien vers DeepForms. Le lien permet d'afficher dans 
DeepForms l'image du document et les principales informations du document. Sur la base de ces données, 
l'utilisateur de validation externe décide alors si le document doit être validé ou refusé. 

 

Information : Pour pouvoir utiliser l'envoi de validations via DeepForms, les conditions suivantes sont 
nécessaires : 

 Q908 Connexion DeepCloud active 

 Q902 Compte SMTP actif, y compris e-mail et e-mail de l'expéditeur 

 Adresse e-mail valide du destinataire 

 
Pour la définition de la validation externe via DeepForms, un nouveau type de destinataire "Utilisateur 
externe" est disponible dans le programme 419 "Définir la validation des documents". En sélectionnant 
"Type d'utilisateur externe = DeepForms", le champ "Adresse e-mail du destinataire" apparaît et permet de 
définir, à l'aide de l'éditeur de formules, à partir de quel champ l'adresse e-mail de l'utilisateur de validation 
externe doit être obtenue. 

 

 

Indication : Il est également possible d'envoyer des e-mails à plusieurs destinataires. Les adresses élec-
troniques doivent être séparées par "," ou " ;" ou "|". 
 
Si un document est attribué à un workflow avec une instance DeepForms, l'adresse e-mail identifiée reçoit 
un e-mail contenant les informations principales du document et un lien vers DeepForms. 
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Indication : Les textes de notification du programme 419 "Définir la validation des documents" sont utilisés 
pour le contenu de l'e-mail. 
 
Le lien contenu dans l'e-mail permet à l'utilisateur de validation externe d'accéder à DeepForms, où il peut 
valider ou refuser le document. 

 

Dans le protocole de circulation du programme 11 "Saisie/correction des factures" ainsi que dans le portail 
de validation, on peut voir que la validation via DeepForms a été effectuée par l'adresse e-mail visible dans 
le protocole de circulation. De même, les remarques saisies dans DeepForms sont indiquées dans le pro-
tocole de circulation. 
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11.2 Nouvel abonnement ESS "Validation" 

À partir de la version 2026, le nouvel abonnement central "Validation" sera disponible pour les utilisateurs 
ESS. Celui-ci doit impérativement être sous licence afin que les utilisateurs ESS Small, Medium et Large 
puissent valider les documents créanciers dans MyAbacus (dans le cockpit de validation) et dans AbaClik. 
Font exception à cette règle les utilisateurs d'applications créanciers ou les utilisateurs de visas 1 / 2, qui 
peuvent continuer à valider des documents sans le nouvel abonnement. 

L'abonnement coûte alors 1.00 CHF par utilisateur et par mois.  
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11.3 Nouveau widget central de validation 

Le nouveau widget central de validation permet de visualiser et de traiter toutes les validations ouvertes de 
l'utilisateur dans AbaMenu et dans MyAbacus. On y voit également les validations ouvertes des documents 
créanciers. 

 

Le widget de validation peut être ajouté au dashboard dans le designer de dashboards du programme 
Q1618 "Configurer les tableaux de bord". Le tableau de bord peut ensuite être sélectionné dans le pro-
gramme Q10 "Configuration de Browser Edition" (pour l'AbaMenu) ou Q1608 "Configuration du portail 
MyAbacus" (pour MyAbacus). 

 

Indication : Pour qu'un document puisse être validé ou refusé directement dans le widget, la case "Auto-
riser la validation globale" doit être activée dans le programme 621 "Paramètres de l'application" sous les 
paramètres de validation. 
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11.4 Condition de clôture au niveau de l'instance 

Une condition de clôture sur une instance peut désormais être saisie dans le programme 419 "Définir la 
validation des documents". Si une condition de clôture est saisie sur une instance, l'utilisateur ne peut 
valider le document dans cette instance que si le document correspond à la condition de clôture. Dans 
l'éditeur de formules, les champs des tables Documents créanciers (en-tête du document) et Positions 
créanciers (positions document) sont disponibles. Pour les positions, la logique est implémentée de telle 
sorte que toutes les positions doivent correspondre à la condition de clôture avant que le document puisse 
être validé. 

En outre, il est possible de saisir une remarque pour la condition de clôture, afin que l'utilisateur de la 
validation puisse voir dans le portail de validation pourquoi le document ne peut pas être validé.  
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Exemple : Les documents sont toujours saisis avec la section de frais fictive 999 et la première instance - 
la comptabilité - doit saisir les sections de frais correctes sur les documents. Afin de garantir que les sec-
tions de frais soient adaptées sur tous les documents dans la première instance, il est possible de saisir la 
condition de clôture "[Positions document_CREDI.Section de frais débit 1]<>999" ("La section de frais de 
débit 1 doit être différente de 999") sur la première instance. Ainsi, tous les utilisateurs de validation de la 
première instance doivent toujours impérativement adapter les sections de frais avant de pouvoir valider le 
document. 
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11.5 Champ "Employé validation" disponible dans DeepBox 

Jusqu'à présent, le champ créancier "Employé validation" permettait de transmettre la validation employé 
de la DeepBox au document créancier. Ceci au moyen d'un mapping d'un champ utilisateur dans le pro-
gramme Q908 "Gestion du DeepCloud". 

À partir de la version 2026, le champ "Employé validation" est directement disponible sur la Deepbox et 
peut être entraîné et rempli. Ce champ est disponible pour les types de documents 'Facture (reçue)' et 
'Note de crédit (reçue)'. 

 

Indication : Les clients qui ont travaillé sur la version 2025 avec le mapping ne doivent pas faire d'adap-
tation dans le Q908. Une mise à jour a été dévelopée, qui supprime le mapping dans le Q908, afin que les 
valeurs ne soient pas transmises deux fois. Toutefois, si le champ utilisateur a été entraîné ou si des for-
mules ont été créées sur ce champ dans la Deepbox, celles-ci doivent être transférées manuellement sur 
le nouveau champ "Employé validation". 

11.6 Nouvelle liaison à l'organisation : "Poste" 

Une nouvelle liaison à l'organisation est disponible dans le programme 419 "Définir la validation des docu-
ments". Il est donc possible de s'adresser à un poste fixe sur une instance. 

 

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2025 (SP du 15.09.2025). 
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11.7 Autoriser la validation par un utilisateur 

Jusqu'à présent, un document ne pouvait pas être validé avec succès si un workflow comportait plus d'une 
instance et si toutes les instances étaient validées par le même utilisateur. Ceci parce que le principe du 
double contrôle n'était pas été respecté. 

Un exemple pourrait être que, selon le workflow, le responsable du projet dans la première instance et le 
responsable de la section de frais dans la deuxième instance doivent valider le document. Si le responsable 
du projet et le responsable de la section de frais sont la même personne, celle-ci a validé le document deux 
fois. Le document a toutefois été transféré vers le workflow d'erreurs, car le principe du double contrôle n'a 
pas été respecté. 

Le paramètre "Autoriser la validation par un utilisateur" est désormais disponible à cet effet dans le pro-
gramme 419 "Définir la validation des documents". Si ce paramètre est activé, le document est validé avec 
succès même si le même utilisateur était responsable de toutes les instances. 

 

11.8 Les workflows désactivés peuvent être réactivés 

Si un workflow a été désactivé dans le programme 419 "Définir la validation des documents", il peut être 
réactivé à partir de la version 2026 en l'ajoutant à nouveau à l'ordre de priorité.  

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2025 (SP du 15.09.2025). 

11.9 La division est disponible en tant que colonne dans le cockpit de validation 

Dans le cockpit de validation, dans lequel on peut voir les documents ouverts pour la validation, la colonne 
"Division" est désormais affichée. De même, les filtres ont été étendus à la division. 

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2025 (SP du 15.09.2025). 
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11.10 La fonction "Modifier workflow" est désormais également disponible dans le K11 

Dans le programme 11 "Saisie des factures", il est maintenant possible, sous le point de menu "Validation", 
de modifier le workflow sur un document qui se trouve déjà dans la validation. Par exemple, un service 
central tel que la comptabilité peut placer le document dans un autre workflow sans que l'utilisateur chez 
qui le document est en attente n'ait à intervenir. 

 

 

Indication : Seuls les workflows pour lesquels la condition de workflow est valable peuvent être sélection-
nés. Si l'action "Modifier workflow" ne doit pas être disponible pour tous les utilisateurs K11, il est possible 
de définir par catégorie d'utilisateurs dans le programme 6223 "Configuration rubriques du programme" qui 
peut voir et exécuter l'action et qui ne peut pas. 

11.11 Occupation multiple d'un poste  

Jusqu'à présent, il existait un ordre d'attribution clair lorsqu'un poste occupé par plusieurs employés était 
abordé dans la validation des documents. Si une consigne n'était pas claire, on passait au niveau suivant. 

1. Personne avec l'occupation principale 

2. Personne avec le pourcentage de poste le plus élevé 

3. Personne qui a été saisie en premier pour ce poste 

À partir de la version 2026, la tâche de validation sera attribuée à toutes les personnes qui occupent le 
poste. Dès que l'une de ces personnes a validé / refusé le document, l'instance est terminée et les tâches 
de validation auprès des autres personnes du poste sont retirées. 

 

Indication : Cette modification a été ajoutée à la version 2025 (SP du 15.09.2025). 
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11.12 Champ "Employé validation" disponible dans les interfaces 

Le champ "Employé validation" est disponible à partir de la version 2026 dans l'interface des documents 
pour AbaConnect et API REST et peut être importé et exporté via l'interface des documents. 

11.13 Édition de la condition de workflow sur les workflows actifs 

À partir de la version 2026, il est possible de traiter la condition du workflow également sur les workflows 
actifs dans le programme 419 "Définir la validation des documents". Les utilisateurs sont avertis par la 
remarque suivante que cela peut avoir une influence sur les validations en suspens et l'ordre de priorité 
des workflows : 

"La modification de la condition de workflow sur un workflow actif peut avoir une influence sur l'ordre de 
priorité du workflow et entraîner le redémarrage des validations en suspens pour ce workflow. Voulez-vous 
malgré tout enregistrer les adaptations ?" 

11.14 Transmission des validations à des groupes de validation 

Jusqu'à présent, il était uniquement possible de transférer des validations à des collaborateurs, mais pas 
à des groupes de validation (pools). À partir de la version 2026, des groupes d'utilisateurs peuvent égale-
ment être sélectionnés dans le dialogue de transfert du portail de validation.  
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12. Extension principe du double contrôle 

Le principe du double contrôle dans la Comptabilité des créanciers a été étendu à la version 2026 avec 
des fonctions souvent demandées. L'installation ainsi que les descriptions des fonctions sont décrites dans 
le document KB-8759 . 

12.1 Messagerie dans le double contrôle 

Désormais, tous les contrôleurs sont informés par notification des nouvelles validations en attente. De 
même, un utilisateur est informé par notification si sa modification / nouvelle saisie a été refusée. 

Pour que les notifications soient envoyées, la fonction ci-dessous doit être activée dans le programme 987 
"Gestion du double contrôle" sur les contrôleurs : 

  

  

https://support.abacus.ch/kb/display/KB/KB-8759
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12.2 Définir individuellement les champs à surveiller 

Il est désormais possible pour chaque client de définir individuellement les champs qui doivent être contrô-
lés sur le fournisseur et ceux qui ne doivent pas l'être. Il est par exemple possible de définir que seules les 
modifications des chemins de paiement des fournisseurs doivent être validées et que les modifications de 
l'adresse du fournisseur ne doivent plus l'être. 

Par défaut, les champs qui étaient déjà surveillés sur les anciennes versions sont surveillés, afin qu'il n'y 
ait pas de changement de comportement pour les clients qui font une mise à jour vers la version 2026. 

Les champs des tables de base de données suivantes sont disponibles pour le contrôle : 

Table Champs 

ADR 
(Adresses) 

Tous les champs de la table 

ZFR 
(Établissements dans la base des 
banques) 

Tous les champs de la table 

KSM 
(Fournisseurs) 

Tous les champs de la table 

KIS 
(Informations sur la monnaie du 
fournisseur) 

Tous les champs de la table 

PZE 
(Extension adresse de paiement) 

Tous les champs de la table 

PZA 
(Bénéficiaire) 

Tous les champs de la table 

KTX 
(Textes rédigés des créanciers) 

Texte (DB = 1 "Notes Comptabilité des créanciers") 

KZD 
(Chemins de paiement des fournis-
seurs) 

Tous les champs de la table 
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12.3 Autoriser la validation des documents des fournisseurs non validés 

Jusqu'à présent, il n'était pas possible d'inclure des documents provenant de fournisseurs non validés dans 
la validation de documents. Cela peut désormais être défini au moyen d'un paramètre dans le programme 
621 "Paramètres de l'application". 

 

Indication : Ce paramètre n'a d'influence que sur l'enregistrement dans la validation des documents. Il 
n'est toujours pas possible de payer un document d'un fournisseur non validé via le traitement dispo. 
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12.4 Remarque lors de la nouvelle saisie / modification d'un fournisseur 

Avec le nouveau paramètre "Remarque lors de nouvelle saisie / modification" dans le programme 621 
"Paramètres de l'application", il est possible d'activer qu'une remarque optionnelle puisse être saisie dans 
le programme 31 "Base des clients" lors de la nouvelle saisie / modification d'un fournisseur. 
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12.5 Réinitialisation de la modification en cas de refus 

En plus des actions déjà connues "Valider" et "Refuser" dans le programme 34 Modifications du principe 
du double contrôle", les modifications peuvent désormais être rétablies et donc supprimées. Ensuite, la 
valeur initiale d'avant la nouvelle saisie/modification est à nouveau enregistrée sur le fournisseur. 

Il est possible de réinitialiser la nouvelle saisie/modification complète ou seulement certaines parties. 

 

12.6 Le nombre de contrôleurs peut être défini individuellement 

Jusqu'à présent, il n'était possible de définir qu'un seul surveillant dans le programme 987 "Gestion du 
double contrôle". À partir de la version 2026, il sera possible de personnaliser le nombre de validations 
requises. 
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12.7 Diverses améliorations dans le programme 34 "Modifications du principe du double con-
trôle" 

 Sélection selon statut 

Il est désormais possible de filtrer les fournisseurs validés en fonction de leur statut (pré-saisi, modi-
fié, refusé, partiellement validé, validé). 

 Fonction de remarque 

En plus de la remarque obligatoire déjà existante en cas de refus, il est désormais possible de saisir 
une remarque facultative lors de la validation d'un fournisseur. Pour la nouvelle action "Rétablir", la 
remarque est également obligatoire. 
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13. AbaClik 

13.1 Traiter les notes de frais et les factures via "Documents en suspens" 

À partir de la version 2026, les notes de frais et les factures saisis via AbaClik ne seront plus traités via 
l'inbox AbaScan, mais via l'onglet "Documents en suspens". La reconnaissance est effectuée par DeepO 
et non plus par AbaScan Classic. La condition préalable est une liaison à une box.  

 

Indication : Les notes de frais sont toujours directement enregistrées avec le paramètre "Enregistrer auto-
matiquement les documents complets". Si la note de frais ne peut pas être enregistré directement, par 
exemple parce qu'un compte inactif a été défini ou que le paramètre "Enregistrer automatiquement les 
documents complets" n'est pas activé, ceux-ci sont déplacés dans l'onglet "Documents en suspens". Les 
factures saisies via AbaClik se déplacent toujours dans l'onglet "Documents en suspens".  
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14. Rapprochement de facture Pro 

Le rapprochement de factures Pro permet de rapprocher les documents créanciers avec les bons de livrai-
son du dossier de projet. Les bons de livraison peuvent être classés dans le dossier de projet, par exemple 
via AbaClik ou MyAbacus. 

14.1 Rapprochement 

Le rapprochement entre la facture créancier et le bon de livraison s'effectue via la validation du document. 
Si un workflow de validation pour le rapprochement de factures Pro est actif dans cette dernière, les docu-
ments qui sont traités via ce workflow doivent impérativement être rapprochés à un bon de livraison pour 
que le document puisse être entièrement validé. 

Tant que le document n'a pas été rapproché au bon de livraison, le bouton de validation dans le portail de 
validation des documents est bloqué en conséquence. Dans l'affichage de validation, un panel d'informa-
tion s'affiche et indique à l'utilisateur que le rapprochement des factures doit impérativement être effectué 
pour que le document puisse être validé. 

 

Le lien "Ouvrir rapprochement de factures Pro" ou le menu à trois points → ">Rapprochement de factures 
Pro" permet d'ouvrir l'affichage de rapprochement de factures, grâce auquel la facture peut être rapprochée 
aux bons de livraison trouvés. 
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Ici, la facture créancier est affichée sur le côté gauche de l'affichage. Au milieu, on peut voir tous les bons 
de livraison correspondants pour le fournisseur, qui ont été analysés via le dossier de bons de livraison 
défini, y compris l'aperçu des bons de livraison sur le côté droit de l'affichage. 

Le bon de livraison correspondant peut être attribué à la facture créancier via "Attribuer". Le bouton plus 
dans l'affichage de comparaison des factures permet également d'ajouter manuellement de nouveaux bons 
de livraison et de les rapprocher ensuite avec la facture.  

Si un bon de livraison est attribué à la facture, le rapprochement des factures peut être traité et la navigation 
ramène à l'affichage de validation du document, où le document créancier peut ensuite être validé. 

Outre l'attribution via le portail de validation des documents, il est également possible d'ouvrir l'affichage 
de rapprochement depuis le programme 11 "Saisie/Correction des factures" et de procéder ainsi à l'attri-
bution du document avec le bon de livraison. Un nouveau bouton de la barre d'outils "Rapprochement de 
factures Pro" est disponible à cet effet et permet d'ouvrir l'affichage de rapprochement. 
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Indication : Pour que l'utilisateur puisse utiliser l'affichage de rapprochement depuis le programme 11 
"Saisie/correction des factures", il a besoin d'un accès à l'application de Gestion des projets en plus de 
l'accès aux créanciers. 
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14.2 Configuration 

14.2.1 Programme 621 "Paramètres de l'application" - Attribution du dossier 

Les dossiers pour les bons de livraison, qui sont utilisés pour le rapprochement des factures Pro, peuvent 
être définis dans le programme 621 "Paramètres de l'application" sous "Projet / Rapprochement des fac-
tures Pro". 

 

 

Description des champs : 

Dossier Bons de livraison Dossier de projet dans lequel les bons de livraison sont classés. 

Dossier Bons de livraison 
analysés  

Dossier de projet dans lequel les bons de livraison analysés sont déplacés. 

Dossier Bons de livraison 
réglés  

Dossier de projet dans lequel les bons de livraison réglés sont déplacés. 

Dossier de documents 
pour le lien avec le bon de 
livraison 

Dossier des créanciers dans lequel sont regroupés les bons de livraison analysés et 
les bons de livraison liés. 

 

Indication : Au lieu d'un dossier, il est possible, si nécessaire, de sélectionner des sous-dossiers dans la 
liste de choix. 
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14.2.2 Programme 419 "Définir la validation des documents" 

Pour qu'un workflow puisse être activé pour le rapprochement des factures Pro, le paramètre "Rapproche-
ment des factures Pro" doit être activé dans le programme 419 "Définir la validation des documents". 

 

Si un document est ensuite traité par ce workflow dans le cadre du processus de validation, un bon de 
livraison doit impérativement être attribué au document créancier par le biais du rapprochement de factures 
Pro avant que la validation ne soit réussie. 
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Si le rapprochement de factures Pro est actif sur un workflow, il est possible de définir sur l'instance si les 
utilisateurs de cette instance peuvent ouvrir l'affichage du rapprochement de factures Pro et y effectuer les 
attributions ou non. 

 

 

Paramètres Rapprochement de factures Pro : 

Accès intégral Les utilisateurs de cette instance peuvent ouvrir l'affichage du rapprochement de fac-
tures Pro et y effectuer des attributions aux bons de livraison. 

Aucun accès Les utilisateurs de cette instance ne peuvent pas ouvrir l'affichage du rapprochement de 
factures Pro. 

 

Indication : Comme chaque document d'un workflow avec rapprochement de factures Pro actif doit obli-
gatoirement être attribué à un bon de livraison, l'accès complet à l'affichage de rapprochement devrait être 
accordé sur au moins une instance. Sinon, le document ne peut jamais être attribué à un bon de livraison 
et ne peut donc jamais être validé avec succès. 
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14.3 Processus 

L'analyse des bons de livraison dans le dossier est déclenchée par un processus BPE. Pour cela, la nou-
velle activité standard "Scanner bons de livraison dans le dossier" est disponible dans le programme 974 
"Concepteur de processus" sous "Gestion des projets". 

 

 

Indication : Il est recommandé de définir un trigger pour l'exécution du processus. 

14.4 Licences  

Pour pouvoir utiliser le rapprochement de factures Pro, il faut impérativement disposer de la version de 
base Comptabilité des créanciers, y compris l'option Validation des documents, ainsi que de la version de 
base Gestion de projets. L'utilisateur a besoin d'un abonnement ESS Large, y compris l'abonnement sup-
plémentaire "Validation". 

De plus, une connexion DeepCloud doit être active et une Advanced Box doit être liée au client. 
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15. Entrée centrale de factures 

L'entrée centrale de factures a déjà été fondamentalement repensée et développée pour la version 2025. 
Diverses extensions ont été apportées à la version 2026.  

En particulier, il est désormais possible de vérifier automatiquement les positions de facture et de les attri-
buer à une position de commande ; jusqu'à présent, seules les valeurs figurant sur l'en-tête de la facture 
pouvaient être comparées à la commande fournisseur correspondante. Grâce à la validation des positions, 
il est possible de vérifier les différentes positions de la facture en ce qui concerne les produits, les quantités 
et les prix facturés.  

Il est également possible d'attribuer une commande fournisseur à plusieurs documents de facture. Grâce 
à cette extension, il est désormais possible de représenter des factures partielles avec une référence de 
position. Cela signifie que les positions d'une même commande fournisseur peuvent être facturées avec 
des factures différentes. 

En outre, des fonctions d'aide automatique supplémentaires (Quick-Fixes) ont été mises à disposition en 
relation avec la validation des positions. Grâce à ces dernières, il est désormais possible de reprendre en 
quelques clics, voire de manière automatisée, des informations du document de facturation sur la com-
mande fournisseur. Il est par exemple possible de reprendre les prix facturés de la facture sur la commande 
et d'actualiser directement le prix courant enregistré sur le produit via le processus de commande. 

15.1 Assistant 

L'assistant pour la comparaison et la liaison manuelles de la facture et de la commande a été optimisé et 
étendu à la validation / liaison de position.  

15.2 Nouvel affichage sur la page d'accueil 

Dans l'assistant, il est possible de passer de l'ancien à un nouvel affichage sur la page d'accueil en cliquant 
sur l'icône en haut à droite de la page de commande fournisseur (voir le marquage sur la capture d'écran). 
Dans le nouvel affichage, une colonne de briques d'information s'affiche entre le document de facturation 
et la commande fournisseur pour toutes les commandes affectées. Les détails de la commande dont la 
brique d'information est actuellement sélectionnée dans la colonne centrale sont toujours affichés dans la 
colonne la plus à droite. 

Le nouvel affichage doit permettre d'avoir un meilleur aperçu de toutes les commandes liées au document 
de facturation. Il est ainsi possible de voir en un coup d'œil à quelles commandes fournisseur le document 
de facturation est lié, si le lien est valide ou présente des erreurs et quelle est la commande principale. 
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15.3 Attribuer les positions de commande fournisseur / Afficher les attributions de postes 

Le dialogue d'attribution, qui est ouvert via "Relier commande", a été élargi, de sorte que les attributions 
de positions peuvent désormais être représentées. Pour ce faire, il est possible de basculer entre "com-
mandes fournisseurs" et "positions" dans la colonne du milieu.  

 

Information : Les factures avec le genre de document "acompte" ne peuvent pas être attribuées à des 
positions de commande, car pour les acomptes, il n'y a pas d'enregistrement de la commande fournisseur 
sur le document de facture. Toutes les positions de la commande sont attribuées et transmises au docu-
ment de facturation avec le type de document "facture finale". 
 

Affichage "Commandes fournisseurs" 
Dans l'affichage "Commandes fournisseurs", on peut voir les briques d'information de toutes les com-
mandes qui ont le même créancier facture que le document de facturation. Dès qu'une commande fournis-
seur est sélectionnée, les détails la concernant s'affichent. Le bouton "Attribuer la commande fournisseur" 
permet d'attribuer la commande au document de facturation ou de résoudre une attribution existante. Au 
pied de la colonne du milieu, le bouton "Toutes les cdes fourn." permet d'afficher une liste de choix avec 
toutes les commandes en suspens, ce qui permet d'attribuer au document de facturation une commande 
fournisseur avec une facture créancier différente. 
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Affichage "Positions" 
Sous "Positions", seules les commandes fournisseurs qui ont déjà été attribuées au document de factura-
tion sont disponibles. Dans cet affichage, il est possible, dans un deuxième temps, de lier les positions de 
commande aux positions de facture. De même, les liens existants entre les positions de facture et les 
positions de commande peuvent être contrôlés dans cet affichage et, si nécessaire, être supprimés. 

 

 

Indication : Si le paramètre dans le prog. O621 "Transmettre aussi pos. avec montant total ZERO" est 
inactif, les positions de commande avec une quantité livrée = 0 ne sont pas affichées dans le dialogue 
d'attribution des positions. Si l'on associait une position à une quantité livrée nulle, la validation échouerait 
en raison d'une différence de montant. Et lors du transfert, celle-ci ne serait pas transmise et il y aurait un 
vide de données. 
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Pour effectuer un lien au niveau des positions, il faut d'abord sélectionner la position de facture, puis la 
position de commande correspondante. 

 

 

Icônes affichés :  

 Commande fournisseur principale ou position de commande fournisseur principale 

 Statut = lié 
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15.3.1 Propositions pour l'attribution des positions 

Dans la mesure où la validation des positions est active sur le set de validation, une info-bulle "Afficher les 
attributions de positions" apparaît dans le quickfix pour chaque position de facture non liée. Celui-ci propose 
ou détermine les possibles positions de commande. Si aucun candidat correspondant n'est trouvé, le dia-
logue "Attribuer la commande" s'ouvre à partir de l'info-bulle. 

 

 

Indication : L'info-bulle "Afficher les attributions de positions" est éditée comme erreur si le paramètre du 
K416 "Positions de facture autorisées sans liaison à la commande fournisseur" est inactif. Si le paramètre 
est activé, le quickfix est uniquement émis sous forme d'avertissement.  
Dans le dialogue "Candidats position de commande", seules les "données de commande position de com-
mande" qui dépassent la "valeur seuil pour la concordance" définie dans le programme 621 "Paramètres 
de l'application" sous "Base des entreprises / Définitions / Entrée centrale de factures" seront proposées. 
De plus, il est possible de limiter le nombre maximal de candidats affichés dans les paramètres de l'appli-
cation (pour plus d'informations, voir le chapitre 15.11). 
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L'attribution de la position elle-même est effectuée manuellement par l'utilisateur dans le dialogue. L'attri-
bution automatique n'a lieu qu'une seule fois, lors de la création du document de facturation. 
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15.3.2 Affichage du statut d'attribution dans l'assistant 

Pour que les positions de commande fournisseur qui ont déjà été attribués à une position de document 
soient visibles dans l'assistant, deux champs correspondants peuvent être ajoutés au masque dans Q1620 
Design des masques portail MyAbacus. Pour les deux champs, les attributions correspondantes sont tou-
jours affichées à partir du document.  

 

Description des champs :  

Positions attribuées Dans la partie des données d'en-tête de commande, ce champ peut être glissé sur le 
masque. Cela permet d'illustrer combien de positions ont déjà un lien. 

Attribution disponible Dans le composant pouvant être conçu (grid/liste), ce champ peut être ajouté au niveau 
de la position. Cela permet d'illustrer quelle position a déjà une attribution.  

• Attribution disponible = oui → Attribution disponible = [x]  

• Pas d'attribution disponible = non → Pas d'attribution disponible = [ ] 
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15.4 Nouveaux quickfixes dans l'assistant 

Deux nouveaux quickfixes ont été mis à disposition en rapport avec le contrôle / la liaison des positions. Ils 
simplifient le transfert d'informations du document de facturation à la commande, afin que celle-ci puisse 
être mise à jour avec les informations du document de facturation. 

Reprendre la position de facture manquante sur la commande 

Si la différence de montant au niveau de l'en-tête se situe dans l'écart tolérable, cette info-bulle permet de 
reprendre sur la commande une position de facture qui n'existe pas sur la commande. Cela est par exemple 
utile lorsqu'une position de frais de port doit être reprise de la facture sur la commande, afin que les frais 
de transport soient intégrés dans le calcul du prix de revient des produits commandés.  

Le quickfix crée une position de commande correspondante avec le produit de majoration qui a été défini 
dans le mapping du programme 621 "Paramètres de l'application" sous "Programmes d'aide / Interface 
CREDI / Entrée centrale de factures". La position de commande nouvellement créée est automatiquement 
liée à la position de facture. 

Si la reprise de la position de facture sur la commande doit se faire automatiquement, la fonction du même 
nom peut être indiquée comme action consécutive dans le programme 416 "Paramètres entrée centrale 
de factures" sur le set de validation.  
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"Reprendre le total de la position à partir de la position de la facture" 
Si une position de facture est liée à une position de commande et que l'écart de montant se situe dans la 
tolérance autorisée, le prix de la position de facture peut être repris très facilement sur la position de com-
mande grâce à ce quickfix. Ainsi, le prix enregistré sur la position de commande est correct et est donc pris 
en compte pour la liaison avec le prix de revient. De même, le prix peut être repris comme nouveau prix de 
liste dans les données de base du produit avec l'action de traitement "Reprendre prix courants des fournis-
seurs". 

Pour le cas automatique, cette fonction est en outre disponible comme action consécutive dans le pro-
gramme 416 "Paramètres de l'entrée centrale de factures". 
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15.5 Remplacement manuel dans l'assistant 

Dans le grid des positions de facture de l'assistant, il est désormais possible de remplacer manuellement 
la validité du document de facture au niveau de l'en-tête et/ou de certaines positions. Cela signifie que si 
le document/ la position de facture n'est pas valide après vérification par le système à l'aide du set de 
validation, l'utilisateur a désormais la possibilité de confirmer manuellement que la facture est néanmoins 
correcte. Ainsi, il peut ensuite poursuivre le processus et terminer la liaison de commande. À des fins de 
suivi ultérieur, le nom de l'utilisateur qui a manuellement marqué le document de facturation comme "valide" 
est enregistré. Cette information est ensuite visible dans le protocole de traitement des documents dans le 
programme 11 "Saisie/Correction des factures". 

 

Indication :  
Si la validité de l'ensemble du document est remplacée manuellement dans l'assistant, le message suivant 
apparaît dans le protocole de traitement des documents : "L'ensemble du document a été validé manuel-
lement par l'utilisateur XY". 

Si la validité d'une position individuelle est remplacée manuellement, le message suivant s'affiche : "La 
position n° Y a été validé manuellement par l'utilisateur XY". 

 

Information : Le remplacement ne peut être utilisé que si la case "Autoriser le remplacement manuel de 
la validité du document entier dans l'assistant" / "Autoriser le remplacement manuel de la position de validité 
dans l'assistant" est cochée dans le set de validation de l'assistant. Les cases à cocher se trouvent dans 
le programme 416 "Paramètres entrée centrale de factures".  

 

Statuts de validation possibles :  

 La position de la facture est valide selon la validation automatique via le set de valida-
tion. 

 La position de facture a été validée manuellement. 

 
La position de facture présente des erreurs ou un écart selon la validation automatique 
via le set de validation. 

 
Le remplacement a été annulé (c'est-à-dire que l'utilisateur a défini manuellement la po-
sition comme valide et a ensuite annulé cette modification), le statut de validation est ici 
inconnu et sera déterminé lors de la prochaine validation. 

 
La position de facture n'a pas encore été validée car aucune position de commande 
fournisseur n'est liée ou le set de validation ne prévoit pas de validation de position. 
Dans la mesure où l'en-tête est remplacé, les positions ne sont plus validées. 
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15.6 Commandes - Aperçu des documents liés 

Dans le masque de commande du programme 211 "Traitement des commandes fournisseurs", il est pos-
sible d'afficher un aperçu des documents ou positions créanciers liées au niveau de l'en-tête et de la posi-
tion. L'acheteur peut ainsi voir à tout moment quels documents ont déjà été reçus pour la commande cor-
respondante. 

Désignation Composant du masque : 

 Niveau en-tête : Aperçu des factures fournisseurs liées 

 Niveau position : Aperçu des positions des factures fournisseurs liées 

 

 

 

15.7 Factures partielles 

Grâce aux nouvelles possibilités de liaison au niveau des positions, les factures partielles pourront égale-
ment être traitées dans l'entrée centrale des factures à partir de la version 2026. Les factures partielles 
doivent toujours avoir une référence de position. Cela signifie qu'au moins une position de commande doit 
être liée à la facture partielle, car le système peut reconnaître qu'il s'agit d'une facture partielle à l'aide des 
positions de commandes liées. S'il existe sur la commande des positions de commande non liées ou des 
positions de commande liées à d'autres factures, le document de facturation actuel est une facture partielle.  

Lors du transfert des informations de commande sur le document fournisseur à partir du traitement de la 
commande, seules les positions de la commande avec un lien sur le document correspondant sont trans-
férées / comptabilisées lors d'une facture partielle. Une "imputation partielle" est donc effectuée du point 
de vue de la commande dans la Comptabilité des créanciers. Toutes les autres positions de la commande 
fournisseur restent "non comptabilisés" sur la commande, qui conserve le statut "en suspens". Ainsi, les 
positions de commande qui n'ont pas encore été facturées peuvent toujours être liées à d'autres documents 
de facturation.  

L'imputation partielle dans la Comptabilité des créanciers s'effectue via la nouvelle action de traitement 
"Déclencher une facture partielle". 
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15.7.1 Action de traitement "Déclencher une facture partielle" 

Lors d'une imputation partielle dans la Comptabilité des créanciers, la nouvelle action de traitement "Dé-
clencher une facture partielle" est automatiquement insérée et exécutée dans le traitement de la commande 
fournisseur. L'action de traitement impute / transmet à la Comptabilité des créanciers uniquement les po-
sitions de commande liées et documente simultanément cette étape de traitement dans la gestion du trai-
tement. 

 

Indication : L'action de traitement "Déclencher une facture partielle" ne peut être insérée dans le déroule-
ment que de manière automatisée depuis l'entrée centrale des factures. L'action n'est pas disponible pour 
une insertion manuelle dans le traitement des commandes fournisseurs. 

 

Exemple : Une commande fournisseur a été entièrement livrée mais est facturée avec deux factures (par 
exemple en raison de dates de livraison différentes). 
 
Info : Les liaisons sont représentées en couleur. 
 

Commande Position 

1500 10 

1500 20 

 

Facture 1 Position 

6478 1 

 

Facture 2 Position 

6490 2 

 
Lors de la vérification du document 6478, le système remarque que toutes les positions de commande 
n'ont pas de lien avec le document de facturation et constate ainsi qu'il s'agit d'une facture partielle. Lors 
du traitement ultérieur de la commande fournisseur, la nouvelle action de traitement "Déclencher une fac-
ture partielle" est automatiquement insérée et une imputation partielle de la position de commande 10 est 
ainsi effectuée dans la facture 6478. 
 
Lors de la vérification du document 6490, le système constate que toutes les positions de commande ont 
désormais un lien vers un document de facturation. Comme la position de commande 10 a un lien vers un 
autre document de facturation, il est clair qu'il s'agit à nouveau d'une facture partielle. De plus, comme il 
n'y a plus de positions de commande non liées, il est clair qu'il s'agit de la dernière facture partielle. La 
validation de clôture pour les factures partielles vérifie maintenant si toutes les factures partielles addition-
nées ne présentent pas d'écart de montant non autorisé. Si ce n'est pas le cas, la liaison de la commande 
peut être clôturée et le traitement de la commande est poursuivi. Lors du transfert / de l'imputation dans la 
Comptabilité des créanciers depuis le traitement de la commande, toutes les positions de commande non 
imputées sont maintenant encore imputées / transférées. 
 

 

Indication : Pour plus d'informations sur la vérification du montant des factures partielles, voir le chapitre 
15.12 "Valider chaque facture partielle au prorata". 
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15.8 Modification dans le cas particulier des acomptes et de la facture finale 

Pour les acomptes et les factures finales, la Comptabilité des créanciers connaît les deux types de docu-
ments "A" et "S", pour lesquels les acomptes et les factures finales apparentés sont regroupés via l'affaire. 
Le système attend alors toujours la facture finale avec le montant total de la commande sans déduction 
des acomptes et peut ainsi effectuer automatiquement les transferts d'acomptes nécessaires. 

Dans la pratique, il est toutefois courant que seul le montant restant dû soit facturé lors des factures finales. 
La facture finale sera donc enregistrée avec le solde et non avec le montant total de la commande. C'est 
pourquoi les factures finales devaient jusqu'à présent être corrigées par une intervention manuelle. Désor-
mais, le traitement des factures finales, qui ont été saisies avec le montant restant dû, peut également être 
automatisé. 

À partir de la version 2026, l'action de traitement, resp. le quickfix "Créer des positions de correction 
pour la facture finale" n'est plus disponible dans le programme K416 "Paramètres entrée centrale de 
factures" pour le type de facture "Facture finale". Désormais, la position de correction est générée automa-
tiquement sur la facture finale, à condition que la case "Prendre en compte les montants des acomptes" 
soit activée. 

 

Paramètres :  

Prendre en compte 
les montants des 
acomptes (sets de 
validation) 

Si cette case est cochée, cela signifie qu'à la réception d'une facture finale, les acomptes 
déjà saisis et liés à la commande seront également pris en compte. La validation compare 
donc le total des commandes, avec le total de tous les acomptes + la facture finale. 
 

 

Exemple 1 :  
Cde fournisseur : CHF 1000.00 
Acompte : CHF 200.00 
Facture finale : CHF 800.00  
 
Facture finale nouvelle dans le K11 : 
Position 1 : CHF 800.00 
Position 2 : CHF 200.00 → Position de correction pour la somme de tous les acomptes 
Total de la facture nouveau dans le K11 = CHF 1000.00 

 

Indication : Si un nouveau set de validation de type "Facture finale" est créé dans le prog. K416 "Para-
mètres entrée centrale des factures", la case "Prendre en compte les montants des acomptes" est cochée 
par défaut.  
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15.9 Validation de la facture sans validation de la position 

Si, pour aucune position de facture, on trouve des positions de commande possibles dont le degré de 
concordance se situe dans la valeur seuil définie (voir 15.11) et qui pourraient donc être utilisés pour la 
vérification des positions de facture, aucun lien entre les positions ne peut être effectué et, par conséquent, 
aucune validation de position de facture ne peut être effectuée. Dans ce cas, il n'y a jamais de validation 
de position, même si elle est active sur un set de validation. Un set de validation avec une validation de 
position active peut être valide et utilisé en conséquence, à condition que la validation de l'en-tête du do-
cument soit réussie. Dans ce cas, la facture ne passe donc "que" par "l'ancienne" validation ou détermina-
tion de l'en-tête de la facture (analogue à la version 2025), c'est-à-dire que seul l'en-tête du document est 
validé et, si possible, automatiquement lié à une commande correspondante.  

 
Indication : Si le paramètre "Recherche active au niveau des positions" n'est pas activé dans le programme 
621 "Paramètres de l'application" sous "Définitions / Entrée centrale de factures", il n'est pas non plus 
possible de faire une liaison de position. Tous les documents de facturation sont donc toujours soumis à 
"l'ancienne" recherche, resp. à "l'ancienne" validation. Ceci est également valable lorsque les documents 
de facturation sont transférés depuis la DeepBox sans reconnaissance de position.  

 

Exemple :  
 
Set de validation "Valider les positions" 
Validité de l'en-tête du document (actif) 

 Vérifier le numéro de commande 

Validité de la position (active) 

 Vérifier le numéro de commande 

 Vérifier le numéro d'article 

Action suivante  

 Relier commande 

 
K621 "Paramètres pour le calcul de la valeur seuil au niveau de la position" 

 Valeur seuil pour la concordance 85 % 

 Tenir compte du numéro d'article ERP 

 
Commande fournisseur 1081 

 1. Position Article 0320 

 
Facture  

 Dans la DeepBox, le numéro de commande 1081 et l'article 0333 sont transmis au niveau des posi-
tions. 

Le numéro d'article est pris en compte pour le calcul du seuil, comme il ne correspond pas, aucun candi-
dat de position de commande correspondant n'est trouvé. Maintenant, seul l'en-tête du document est va-
lidé. Sur les sets de validation actifs, seule la validité de l'en-tête est également contrôlée, la validité de la 
position est ignorée dans ce cas.  

Comme l'en-tête est valide pour le set de validation, la facture est validée avec ce set de validation et 
l'action consécutive "Relier la commande" est déclenchée. La remarque suivante apparaît dans le module 
UI "Protocole de traitement des documents" : 

La validation de la position sur le set n° X est active. Cependant, aucune liaison de position n'a été créée, 
car aucune position de commande correspondante n'a pu être déterminée. 

 

Attention : Si des positions de commande potentiellement compatibles sont trouvées, dont le degré de 
concordance avec les positions de facture se situe dans la valeur seuil définie, elles sont considérées 
comme des candidates de positions de commande et sont prises en compte pour la validation / liaison des 
positions. Dans ce cas, le calcul passe par la "nouvelle" détermination ou la "nouvelle" validation de posi-
tion, si celle-ci est active sur le set de validation. Ainsi, sur le set de validation utilisé, la "validité document" 
et la "validité positions" doivent impérativement toujours être valides. Ce n'est que si cela s'applique aux 
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deux domaines que l'ensemble de validation est utilisé et que les actions consécutives liées sont déclen-
chées.  

15.10 Validation des documents Nouvelle liaison à l'organisation  

Comme les positions de facture peuvent être liées à différentes positions de commande sur une facture, 
un "responsable de la validation des commandes" ou un "responsable des commandes" différent peut être 
pertinent pour chaque commande fournisseur. Il est désormais possible d'attribuer les positions de facture 
aux différents "responsables de la validation des commandes" ou "responsables des commandes" (comme 
pour la responsabilité des sections de frais). 

 

Description des champs :  

Responsable de la 
validation des com-
mandes  

Le "responsable de la validation des commandes" était déjà supporté sur la version 2025. 
Dans la Gestion des commandes, il s'agit de l'employé qui a validé la commande fournis-
seur. 

Responsable des 
commandes 

Le "responsable des commandes" est un nouveau champ qui existe directement sur la table 
BKO. Il est ainsi possible de définir un "responsable des commandes" par commande four-
nisseur, même sans "validation de la commande". (Tables BKO, champ BES_VERANT-
WORTLICHER)  

Le programme K419 "Définir la validation des documents" a été étendu pour cette nouveauté. Dans l'onglet 
"Instances" et "Auditeur", la liaison à l'organisation "Commande fournisseur" est désormais disponible. Dès 
que cette connexion est enregistrée, le "responsable de la validation des commandes" ou le "responsable 
des commandes" peut être enregistré comme destinataire de la validation. 

 

La condition de workflow a également été étendue au champ "Responsable des commandes", afin de 
pouvoir par exemple saisir une condition telle que "Responsable des commandes > 0". Ainsi, ce workflow 
serait valable si une facture est liée à la commande fournisseur et si un "responsable des commandes" est 
défini sur cette commande.   

 

Indication : Si le "responsable de la validation des commandes" était déjà utilisé sur la version 2025, la 
liaison à l'organisation est mise à jour de manière à ce que le "responsable de la validation des com-
mandes" soit directement enregistré dans le K419.  
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15.11 Configuration de l'entrée centrale des factures 

Les paramètres pour l'entrée centrale des factures se trouvent désormais dans les paramètres de l'appli-
cation de la Comptabilité des créanciers sous "Base des entreprises / Définitions / Entrée centrale de fac-
tures".  

 

Description des champs :  

Les nouveaux paramètres mis à disposition avec la version 2026 sont décrits ci-dessous. Pour les para-
mètres plus anciens, les informations se trouvent dans les documents de cours sur les nouveautés de la 
version 2025. 

Recherche ac-
tive au niveau 
des positions  
 

Si la liaison doit se faire au niveau des positions, il faut l'activer avec ce paramètre. Ce n'est 
qu'à ce moment-là que les possibles positions de commande sont recherchées pour les posi-
tions de facture reconnues et que leur degré de concordance est vérifié selon les critères défi-
nis.  

 
Indication : Pour les clients qui avaient déjà activé la nouvelle entrée centrale de factures sur 
la v2025 et qui font maintenant une mise à jour vers la v2026, le paramètre "Recherche au ni-
veau des positions" = inactif. 

Valeur seuil pour 
la concordance 

Dès qu'une facture est importée via DeepBox avec des informations de position, les positions de 
commande appropriées sont déterminées à l'aide des informations de position de facture recon-
nues. Le système pondère les valeurs en fonction de différentes informations et évalue la con-
cordance de chaque valeur. Sur cette base, le degré de concordance entre la position de la 
facture et la position de la commande fournisseur trouvée est calculé.  

Les valeurs suivantes sont toujours prises en compte pour le calcul du seuil : 

• Numéro de la commande 

• Fournisseur  

• Numéro de projet (si disponible) 

• Montant de la position 
  

Les champs "Numéro d'article ERP", "Numéro d'article" et "Désignation du produit" sont égale-
ment pris en compte dans le système standard, mais peuvent être désactivés si les informations 
ne doivent pas avoir de poids dans le calcul. 

Le "seuil de concordance" définit le niveau minimum de concordance déterminé entre la posi-
tion de facture et la position de commande pour qu'une position de commande soit considérée 
comme un "candidat à la liaison" pour la position du document.  

 Si le système est configuré pour lier automatiquement le document et la position de 
commande (selon le set de validation voir remarque ci-dessous), il lie le "candidat de liai-
son" qui atteint le plus haut degré de concordance. 

 
Indication : Les positions de commande sont liées aux positions de facture fournisseur si 
le set de validation est "valide" et si l'action consécutive "Relier commande" est active.  
 

 Dans le quickfix "Afficher l'attribution des positions" de l'assistant ECF, il est possible d'af-
ficher les "candidats à la liaison" déterminés et de les relier manuellement si nécessaire. 
Ici, ce n'est pas seulement le candidat avec le plus haut degré de concordance qui est affi-
ché, mais en principe tous ceux qui dépassent la valeur seuil de concordance. Le nombre 
de résultats peut en outre être limité par le paramètre "Nombre de résultats positions de 
commande". 
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Exemple : Le seuil de concordance est de 85 %. 
 
Via DeepBox, une facture partielle (une position de commande a été livrée & facturée) est trans-
mise avec les informations suivantes : 

• Fournisseur : Matter & Schlatt 

• Numéro de la commande : 1065 

• Position 1 : Montant 100.10 CHF 
Dans la Gestion des commandes, les positions de commande suivantes existent sur la com-
mande 1065 : 
 
Commande 1065 / 1ère position de commande : 

• Créancier facture : Matter & Schlatt 

• Numéro de la commande : 1065 

• Montant : 150.00 CHF 
 

Commande 1065 / 2ème position de commande : 

• Créancier facture : Matter & Schlatt 

• Numéro de la commande : 1065 

• Montant : 100.10 CHF 
 
Étant donné qu'il existe un écart de montant pour la 1ère position de commande, celui-ci n'atteint 
pas le seuil de concordance de 85% ; par conséquent, seule la 2ème position de commande est 
considérée comme candidate à la liaison. Si l'un des sets de validation définis dans le pro-
gramme K416 "Paramètres entrée centrale de factures" est valide et que l'action consécutive 
"Relier commande" est active, la position de facture sera liée à la 2ème position de commande.  

Si les positions ne sont pas reliées automatiquement, les candidats à la liaison qui dépassent la 
valeur seuil définie peuvent être examinés dans l'assistant ECF via le quickfix "Afficher l'attribu-
tion des positions" et reliés manuellement.  

 

 

Indication : Pour qu'une position de commande soit considérée comme un candidat potentiel, 
la concordance doit être égale ou supérieure au pourcentage défini dans "Valeur seuil pour la 
concordance". Si ce critère n'est pas rempli, la position de commande n'est pas considérée 
comme un candidat potentiel.  
Si aucune position de commande correspondante n'est trouvée, car toutes sont inférieures à la 
valeur seuil définie, l'avertissement suivant apparaît dans le module K11 UI "Protocole de traite-
ment des documents" : 

«La validation de la position sur le set n° XY est active. Cependant, aucune liaison de position 
n'a été créée, car aucune position de commande correspondante n'a pu être déterminée. 

Lors de l'exécution du quickfix "Afficher l'attribution des positions", le message suivant apparaî-
trait :  
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Nombre de ré-
sultats positions 
de commande 

Dans le quickfix "Afficher l'attribution des positions", toutes les positions de commande trou-
vées, dont le degré de concordance atteint la valeur seuil définie apparaissent comme candi-
dats à la liaison. Toutefois, le nombre maximum de résultats qui apparaissent est celui qui a 
été défini sous "Nombre de résultats positions de commande" (les x meilleurs candidats sont 
affichés). 

 
Indication : Il peut arriver que le nombre défini soit 3, mais qu'une seule position de com-
mande apparaisse dans le quickfix, car elle seule atteint la valeur seuil.  

En tenir compte 
pour le calcul de 
la valeur seuil 

• Numéro d'article ERP 

• Numéro d'article 

• Désignation du produit 

 
Indication : Ce n'est que si les champs sont reconnus et transmis via la DeepBox et font donc 
partie intégrante de l'enregistrement de données DeepBox que les champs sont pris en compte 
dans le calcul de la valeur seuil.  

Contrôle du 
montant in-
clus/exclus 

Définit si les montants entre la facture du fournisseur et la commande doivent être rapprochés 
avec ou sans TVA. 
 

• Hors TVA (par défaut pour les nouveaux mandants) 

• TVA incluse 

 
Indication : Pour les mandants qui utilisent déjà la nouvelle entrée centrale de factures dans la 
version 2025, la mention "TVA incluse" est mise à jour, ce qui correspond au comportement 
dans la version 2025. 

 

15.11.1 Nouvelle logique d'imputation / de transfert de champ au niveau des positions 

Dans l'entrée centrale des factures, on partait jusqu'à présent du principe, dans le système standard, que 
le document de facturation ne contenait pas l'intégralité des informations sur les positions. En consé-
quence, les positions du document de facturation ont été remplacées par les informations des positions de 
commande lors de l'imputation des créanciers de la commande GECO. 

L'implémentation de la validation des positions sur le document de facturation a permis d'adapter cette 
logique. En effet, si des positions de facture ont été vérifiées et marquées comme "valides", il faut partir du 
principe que les données de position du document de facture (notamment les montants) sont correctes et 
ne doivent pas être écrasées par les informations de position de la commande. 

 

Indication : Il est également possible de ne transférer aucune information de position de la commande 
vers le document de facturation. 
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15.11.1.1 Décision de cas Informations sur la position de document complètes / incomplètes 

Selon que les positions de la facture sont complètes ou incomplètes, d'autres logiques entrent en jeu à 
certains moments. En cas de positions de facture incomplètes, le système se comporte en principe de la 
même manière qu'auparavant (logique analogue à la version 2025). 

La logique suivante est utilisée pour la décision de cas :  

• Au moins une position de la facture a une liaison de commande (c'est-à-dire que les informations 
sur la position ont été validées). 

= cas "Informations sur la position du document complètes". 

Dans ce cas, aucune information relative au montant (c'est-à-dire ni au niveau de l'en-tête ni au 
niveau des positions) n'est modifiée sur la facture lors de l'imputation comptable fournisseur de la 
commande (c'est-à-dire lors du transfert des données de la commande vers la facture). Concrète-
ment, 

• Les en-têtes ne sont pas écrasés (c'était déjà le cas auparavant) 

• Les montants des positions ne sont pas écrasés (ont été écrasés jusqu'à présent) 

• Les positions de facture non liées à une position de commande fournisseur restent en place 
(elles étaient extournées jusqu'à présent) 

• En cas d'écart de montant autorisé entre la commande et le document de facturation au ni-
veau de l'en-tête, aucune position de correction automatique n'est créée sur le document de 
facturation. 

 

• Aucune position de la facture n'a de lien avec la commande (c'est-à-dire que les informations sur 
la position n'ont pas été validées). 

= cas "Informations sur la position du document incomplètes".  

Les informations relatives au montant sont transférées de la commande au document de factura-
tion de la même manière que dans la logique précédente (version 2025). Concrètement, 

• Les en-têtes ne sont pas écrasés.  

• Les montants des positions sont écrasés  

• Les positions de facture non liées à une position de commande fournisseur sont extournées. 

• En cas d'écart de montant autorisé entre la commande et le document de facturation au ni-
veau de l'en-tête, une position de correction automatique est créée sur le document de factu-
ration. 

 

Information : La logique doit partir du document de facturation, car il n'y a toujours qu'un seul document 
de facturation qui est actuellement contrôlé (plusieurs commandes peuvent être impliquées). 

 

 

Indication : Grâce à cette logique, il est possible que le résultat de la décision de cas change de manière 
dynamique en raison de mutations de liens manuelles.  
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15.11.2 Mapping de transfert pour l'interface des créanciers 

Déjà dans la version 2025, il était possible d'exclure des champs au niveau de l'en-tête du transfert dans 
les créanciers. Cette possibilité existe désormais aussi pour les champs individuels au niveau des posi-
tions. Dans le domaine "Positions document CREDI", certains champs peuvent être exclus du transfert 
dans la Comptabilité des créanciers. Si aucune information de position ne doit être transmise au document 
de facturation, cela peut désormais être contrôlé dans la zone "Documents CREDI". 

 

Indication : Les règles décrites au chapitre 15.11.1.1 s'appliquent aux informations sur les montants, in-
dépendamment des paramètres définis ici. 
 

 

  



Entrée centrale de factures  

Classe : C1 / Public Copyright © 2026 by Abacus Research AG, 9300 Wittenbach SG 

 
Page 74 de 87 

15.11.2.1 Mapping de transfert par créancier  

En plus du mapping standard, il est désormais possible de définir un mapping séparé par créancier (de 
facture). Il est aussi possible de définir un mapping personnalisé comme standard. Dans le mapping par 
défaut livré, tous les champs sont toujours transférés de la commande fournisseur vers le document.  

 

Indication : Il ne peut y avoir qu'un seul mappage standard.  
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Attribution à un créancier de factures 
Pour que le mapping spécifique au fournisseur de factures soit également tiré, il doit être enregistré dans 
la base des fournisseurs sur le fournisseur de factures correspondant.  

 

Dans le programme K621 "Paramètres de l'application" sous "Base des entreprises / Propositions GECO", 
un mapping de transfert peut être préconfiguré comme standard pour les nouveaux fournisseurs.  
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15.12 Sets de validation 

En raison des nouvelles possibilités de liaison au niveau des positions, le domaine Sets de validation a été 
adapté dans le programme K416 "Paramètres entrée centrale de factures". 

 

Informations sur la mise à jour : 

Lors de la mise à jour de la version 2025 à la version 2026, tous les sets de validation existants seront mis 
à jour en conséquence et "l'utilisation pour" sera automatiquement activée pour les types de factures cor-
respondants.  

Tous les sets de validation qui ont été créés sur la version 2025 dans le type de facture "Facture" seront 
mis à jour comme suit : 

Domaine Standard, Fournisseur et Assistant : 

 Type de facture "Facture"  

 Désignation, set d'actions consécutives, statut sont repris de la version 2025  

 Validité Le document est repris 

 Validité Position = inactive 

 Utilisation pour = facture individuelle, facture partielle 

 Dans la zone Assistant, l'option "Utilisation pour", facture individuelle, facture partielle et facture grou-
pée est activée. 

Le type de facture "Facture groupée" n'est plus géré comme un type unique. Tous les sets de validation 
de type "facture groupée" sont mis à jour comme suit : 

Onglet standard, fournisseur : 

 Type de facture "Facture"  

 Désignation, set d'actions consécutives, statut sont repris de la version 2025  

 Validité Le document est repris 

 Validité Position = inactive 

 Utilisation pour = facture groupée 

Si les clients ont déjà défini un set de validation pour le type "Facture groupée" dans le domaine "Assistant", 
celui-ci est déplacé dans le type "Facture" avec le statut "saisi". Dans la zone "Assistant", un seul set de 
validation peut être actif à la fois.  

Tous les sets de validation qui ont été créés sur la version 2025 dans le type de facture "Acompte" ou 
"Facture finale" seront mis à jour comme suit :  

Onglet Standard, Fournisseur et Assistant : 

 Set de validation dans la zone Type de facture "Acompte" ou "Facture finale"  

 Désignation, set d'actions consécutives, statut sont repris de la version 2025  

 Validité Le document est repris 

 Validité Position = inactive 

 Utilisation pour = n'existe pas dans ce domaine 

 Dans l'onglet Assistant, l'option "Utilisation pour", facture individuelle, facture partielle et facture grou-
pée est activée. 
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Description des champs :  

Type de facture • Facture 

• Acompte 

• Facture finale 
 

 
Indication : Le type de facture groupée n'est plus géré. 

Utilisation pour Au sein du type de facture "Facture", il est possible de déterminer l'utilisation du set de validation 
pour les types de factures suivants : 

• Facture isolée : 
Une seule commande fournisseur est impliquée  

• Facture partielle : 
S'il existe sur la commande fournisseur impliquée des positions de commande non 
liées ou des positions de commande liées à d'autres factures, le document de factura-
tion actuel est une facture partielle. 
On parle de facture groupée partielle lorsque plusieurs commandes sont également 
concernées. La facture groupée partielle n'est pas encore supportée dans la version 
V2026. 

• Facture groupée : 
Une facture qui regroupe plusieurs commandes d'un même fournisseur  

Autoriser le 
remplacement 
manuel de la va-
lidité du docu-
ment entier 
dans l'assistant 
(assistant set de 
validation) 

Désormais, la validité peut être entièrement remplacée au niveau de l'en-tête dans l'assistant. 
Si, par exemple, les montants du document et de la commande ne sont pas identiques, ce pa-
ramètre permet de remplacer la validité de l'ensemble du document dans l'assistant. 

Valider chaque 
facture partielle 
au prorata 

Le paramètre "Valider chaque facture partielle au prorata" concerne la validation de l'en-tête de 
factures partielles individuelles et concerne donc la validation partielle. 

Ce paramètre ne peut être utilisé que si l'utilisation pour "facture partielle" est active sur le set de 
validation. 

 

Exemple 1→ Valider chaque facture partielle au prorata (actif) :  
 
K416 Set de validation : 
Validité document : 

 Écart maximal autorisé du montant = aucun écart 

 Valider chaque facture partielle au prorata 

 
Validité Positions : 

 Écart maximal autorisé du montant = aucun écart 

 
Commande fournisseur 1071 

 Total de la commande = 70.00 CHF 

 1ère position = 30.00 CHF 

 2ème position = 40.00 CHF 

 
Facture 1 (première facture partielle) 

 Total de la facture = 30.00 CHF 

 1ère position = 30.00 CHF 

 
Facture 2 (dernière facture partielle) 

 Total de la facture = 40.00 CHF 

 1ère position 40.00 CHF 
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Cas 1 (validation partielle facture partielle) : 
Maintenant, la première facture partielle (facture 1) est reliée à la commande 1071, y compris le 
lien de la position : 

Facture 1 (CHF 30.00) Commande 1071 (CHF 70.00) 

1ère position CHF 30.00 1ère position CHF 30.00 

 
Validité Position : 
Il n'y a pas d'écart de montant pour les positions (toutes deux 30.00 CHF) 
 
Validité en-tête : 
La validation de l'en-tête "Valider chaque facture partielle au prorata" est active. Cela a pour 
conséquence que l'en-tête de facture et l'en-tête de commande sont comparés comme suit : 
 
Montant de l'en-tête de la facture 1 (30.00 CHF) est comparé à la somme de toutes les positions 
de commande liées au document actuel → commande 1071 / 1ère position 30.00 CHF. 
Dans ce cas, il n'y a pas non plus d'écart de montant pour l'en-tête. 
 
Cas 2 (validation finale facture partielle) : 
La 1ère position de commande a déjà un lien. La 2ème position de commande est actuellement 
la seule et dernière position de commande sans lien. Celle-ci est maintenant reliée à la facture 2 
/ position 1. Comme toutes les positions de commande ont un lien à partir de ce moment-là, la 
validation finale est effectuée. 

Facture 2 (CHF 40.00) Commande 1071 (CHF 70.00) 

1ère position CHF 40.00 2ème position CHF 40.00 

 
Validité Position : 
Il n'y a pas d'écart de montant pour les positions (toutes deux 40.00 CHF) 
 
Validité en-tête : 
Lors de la validité de l'en-tête, on vérifie quelles factures ont été reliées à la commande 1071. La 
deuxième étape consiste à faire la somme des totaux de ces factures : 
 
Facture 1 

 Total de la facture 30.00 CHF 

 
Facture 2 

 Total de la facture 40.00 CHF 

 
Somme des Totaux facture = 70.00 CHF 
 
Cette somme (CHF 70.00) est maintenant validée par rapport au total de l'en-tête de la com-
mande (CHF 70.00). Dans ce cas, il n'y a pas d'écart de montant.  
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Exemple 2→ Valider chaque facture partielle au prorata (inactif) :  
Dans cet exemple également, nous avons la même situation de départ : 
 
K416 Set de validation : 
Validité document : 

 Écart maximal autorisé du montant = aucun écart 

 Valider chaque facture partielle au prorata 

 
Validité Positions : 

 Écart maximal autorisé du montant = aucun écart 

 
Commande fournisseur 1071 

 Total de la commande = 70.00 CHF 

 1ère position = 30.00 CHF 

 2ème position = 40.00 CHF 

 
Facture 1 (première facture partielle) 

 Total de la facture = 30.00 CHF 

 1ère position = 30.00 CHF 

 
Facture 2 (dernière facture partielle) 

 Total de la facture = 40.00 CHF 

 1ère position 40.00 CHF 

 
La validation de l'en-tête "Valider chaque facture partielle au prorata" est inactive. Au moment 
de la première facture partielle, l'en-tête de la facture et l'en-tête de la commande ne peuvent 
pas être comparés. Bien que la validité du document soit active, aucune validation de montant 
d'en-tête n'a lieu pour la première facture partielle. La validation de l'en-tête n'a lieu que lors de 
la validation finale (dernière facture partielle).  
 
Cas 1 (validation partielle facture partielle) : 
Maintenant, la première facture partielle (facture 1) est reliée à la commande 1071, y compris le 
lien de la position : 

Facture 1 (CHF 30.00) Commande 1071 (CHF 70.00) 

1ère position CHF 30.00 1ère position CHF 30.00 

 
Validité Position : 
Il n'y a pas d'écart de montant pour les positions (toutes deux 30.00 CHF) 
 
Validité en-tête : 
L'en-tête de la facture et l'en-tête de la commande ne peuvent pas être comparés à ce stade, 
seules les positions sont comparées.  
 
Cas 2 (validation finale facture partielle) : 
La 1ère position de commande a déjà une liaison. La 2ème position de commande est actuelle-
ment la seule et dernière position de commande sans liaison. Celle-ci est maintenant reliée à la 
facture 2 / position 1. Comme toutes les positions de commande ont un lien à partir de ce moment-
là, la validation de clôture a maintenant lieu. La validation finale se déroule à nouveau de la même 
manière que dans l'exemple 1. 
 

Facture 2 (CHF 40.00) Commande 1071 (CHF 70.00) 

1ère position CHF 40.00 2ème position CHF 40.00 
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Validité Position : 
Il n'y a pas d'écart de montant pour les positions (toutes deux 40.00 CHF) 
 
Validité en-tête : 
Lors de la validité de l'en-tête, on vérifie quelles factures ont été reliées à la commande 1071. La 
deuxième étape consiste à faire la somme des totaux de ces factures : 
 
Facture 1 

 Total de la facture 30.00 CHF 

 
Facture 2 

 Total de la facture 40.00 CHF 

 
Somme des Totaux facture = 70.00 CHF 
 
Cette somme (CHF 70.00) est maintenant validée par rapport au total de l'en-tête de la com-
mande (CHF 70.00). Dans ce cas, il n'y a pas d'écart de montant.  

Validité Posi-
tions : 

En raison des nouvelles possibilités de liaison au niveau des positions, le domaine "Sets de vali-
dation" a été étendu à la section "Validité - Positions" dans le programme K416 "Paramètres 
entrée centrale de factures". 

 

 

Attention : La validité des positions n'est appliquée lors du traitement automatique des docu-
ments avec DeepBox que si la détermination des positions est activée dans le 621  
 
Écart de montant maximal autorisé 
Les types d'écart suivants peuvent être enregistrés. Le total des positions de facture est com-
paré au total des positions de commande. 

 Aucun écart :  
Aucun écart de montant n'est toléré entre le total de la position de la facture et le total de la 
position de la commande fournisseur.  

 Absolu : 
Un écart de montant ne dépassant pas le montant maximal défini est toléré.  

 Relatif : 
Un écart de montant ne dépassant pas le domaine défini en pourcentage est toléré.  

 Combiné : 
Il est possible de définir une limite d'écart de montant en pourcentage et en montant ab-
solu. 

 Ne pas vérifier 
L'écart entre le total des positions de la facture et le total des positions de la commande 
n'est pas contrôlé. 

 

Information : Pour le calcul de l'écart "absolu", "relatif" et "combiné", la commande fournisseur 
est toujours utilisée comme valeur de référence. Le montant de la quantité livrée ou facturée est 
pris en compte et si ces valeurs ne sont pas encore remplies, le montant de la quantité comman-
dée est utilisé pour calculer l'écart. 
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Les champs suivants peuvent être validés sur la position : 

 Numéro de la commande 

 Numéro d'article 

 Désignation du produit 

 Quantité 

 Date de livraison 

 Projet 

 

Lors de la validation des champs de position, les champs sont comparés comme suit par rapport 
à la BPO : 

Validité Positions Champ BPO 

Numéro de commande (source KRD-Datarecord) BES_NR 

Numéro d'article ERP (source KRD-Datarecord) ADO_LEO_NR 

Numéro d'article (source KRD-Datarecord) LIEF_ARTNRA 

Désignation du produit (source KPS, TEXT) POS_BES1  
(Description de la position, 1ère ligne) 

Quantité (source KPS, MENGE) MENGE_VERRECH 

Date de livraison (source KRD-Datarecord) LIEFER_DATUM 

Projet (source KPS, PROJNR) PROJNR 

 

Condition libre 
Position 

La condition libre permet de définir diverses autres conditions pour les sets de validation à l'aide 
de l'éditeur de formules. Il est notamment possible de définir des conditions libres pour les 
champs des tables de base de données KPS, BPO. 

Autoriser le 
remplacement 
manuel de la 
position de vali-
dité dans 
l'assistant (as-
sistant sets de 
validation) 

Désormais, la validité peut être remplacée au niveau de la position dans l'assistant. Si, par 
exemple, les montants d'une position de document et d'une position de commande ne sont pas 
identiques, ce paramètre permet de remplacer la validité de la position de document dans 
l'assistant. 

Positions de 
facture autori-
sées sans liai-
son à la com-
mande fournis-
seur 

Si ce paramètre est activé dans le set de validation, les positions de facture sans liaison à la 
commande fournisseur ne sont pas contrôlées par le set de validation malgré une validation de 
position active et sont reconnues comme valides. 

Prendre en 
compte les 
montants des 
acomptes (sous 
type de facture 
"facture finale") 

Si cette case est cochée, cela signifie qu'à la réception d'une facture finale, les acomptes déjà 
saisis et liés à la commande seront également pris en compte. La validation compare donc le 
total des commandes, avec le total de tous les acomptes + la facture finale. Voir à ce sujet éga-
lement le chapitre 15.8 
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15.13 Sets d'actions consécutives 

Les sets d'action consécutive ont également été élargis. 

 

Description des champs :  

Créer des po-
sitions de cor-
rection pour la 
facture finale 

Si cette case est cochée, une position correspondant à la somme de tous les acomptes sera créée 
sur la facture finale. Ainsi, le montant de la facture finale et de la commande est identique. (Voir à 
ce sujet également le chapitre 15.8) 

 

Exemple 1 :  
Cde fournisseur : CHF 530 771.00 
Acompte : CHF 198'904.00 
Facture finale : CHF 331'867.00  
 
Facture finale nouvelle : 
Position 1 : CHF 331'867.00 
Position 2 : CHF 198 904.00 → Position de correction pour la somme de tous les acomptes 
Total de la facture nouveau dans le K11 = CHF 530 771.00 

Reprendre les 
positions de 
facture man-
quantes sur la 
commande  
 

L'action consécutive génère une nouvelle position de commande à partir de toutes les positions de 
facture sans lien avec la commande. Pour cela, on utilise le produit de majoration existant des 
paramètres de l'application O621. Le total des positions provient du document CREDI. Les posi-
tions de majoration créées sont automatiquement reliées à la position de facture correspondante. 

Pour le traitement automatique, l'action consécutive n'est disponible que si l'action consécutive 
"Clôturer commande" est également activée. Parce que sinon, la liaison de commande pourrait 
être à nouveau rompue dans l'assistant et les positions de commande générées ne seraient alors 
plus correctes. 

 

Exemple : Les coûts d'approvisionnement connus uniquement avec la facture sont repris automa-
tiquement ou manuellement sur la commande via Quickfix.  
 
Facture 1 

 Total de la facture = 280.00 CHF 

 1ère position 100.00 CHF 

 2ème position 150.00 CHF 

 3ème position 30.00 

 

Commande fournisseur 26 

 Total de la commande = 250.00 CHF 

 1ère position 100.00 CHF 

 2ème position 150.00 CHF 

 

Après que l'action consécutive a été déclenchée automatiquement ou comme quickfix : 
 
Facture 1 (reste inchangée) 

 Total de la facture = 280.00 CHF 

 1ère position 100.00 CHF 

 2ème position 150.00 CHF 

 3ème position 30.00 

 
Commande fournisseur 26 

 Total de la commande = 250.00 CHF / 280.00 CHF (nouveau) 

 1ère position 100.00 CHF inchangée  

 2ème position 150.00 CHF inchangée  

 3ème position 30.00 CHF Frais de port (nouveau, a été repris du document de facturation) 
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L'action consécutive est disponible manuellement dans l'assistant en tant qu'option quickfix au ni-
veau des positions. 

Reprendre le 
total de la po-
sition à partir 
de la position 
de la facture  
 

L'action consécutive ne peut être activée dans K416 que si l'action consécutive "Clôturer com-
mande" est également active. 

Si l'écart entre le montant de la position de facture et celui de la position de commande se situe 
dans la plage de tolérance, cette action consécutive peut être déclenchée automatiquement.  

Dans ce cas, le prix de la position de facture est repris dans la position de commande et le prix est 
également mis à jour dans l'attribution des fournisseurs dans la base des produits.  

 

Exemple :  
 
Facture 1 

 Total de la facture = 250.00 CHF 

 1ère position 100.00 CHF 

 2ème position 150.00 CHF 

 
Commande fournisseur 25 

 Total de la commande = 240.00 CHF 

 1ère position 100.00 CHF 

 2ème position 140.00 CHF 

 
Après que l'action consécutive a été déclenchée automatiquement ou comme quickfix : 
 
Facture 1 (reste inchangée) 

 Total de la facture = 250.00 CHF 

 1ère position 100.00 CHF 

 2ème position 150.00 CHF 

 
Commande fournisseur 25 

 Total de la commande = 240.00 CHF / 250.00 CHF (nouveau) 

 1ère position 100.00 CHF (reste inchangée) 

 2ème position 140.00 CHF / 150.00 CHF (le total de la position est repris de la position de 
facture) 

 
L'action consécutive est disponible manuellement dans l'assistant en tant qu'option quickfix au ni-
veau des positions. 

Notification à Ce domaine a été étendu avec les champs suivants : 

 

Description des champs :  

Responsable de la commande et de la validation (s'appelait employé validation sur la version 
2025) 

Collaborateur de validation qui a validé la commande fournisseur (ODFDAT, champ 
REST_EMPL_ID) 

Auteur de la commande (utilisateur) 

Est effectivement l'utilisateur qui a saisi la commande dans O211, O212. (BKO User_Nr) 

Responsable de la commande 

Nouveau champ sur la BKO BES_RESPONSABLE, dans lequel il est possible d'indiquer un em-
ployé responsable de la commande.  
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15.14 Extensions DeepBox 

Les nouveaux champs de position suivants ont été ajoutés sur la DeepBox : 

• Numéro d'article 

• Numéro d'article ERP 

Ces deux champs peuvent être activés dans la DeepBox sous Box Réglages / Autres réglages / Champs 
dans l'éditeur DeepO "Configurer les champs" / Facture (recevoir) / Champs de position. 

 

 Numéro d'article ERP = numéro d'article dans Abacus (BPO.ADO_LEO_NR)  

 Numéro d'article = numéro d'article du fournisseur (BPO.LIEF_ARTNRA) 

En théorie, les deux informations "numéro d'article" et "numéro d'article ERP" peuvent donc être transmises 
via DeepBox. Dans le programme K416, il n'y a qu'un seul champ pour la validation = "numéro d'article". 
Si la validité "Numéro d'article" est active, le système vérifie d'abord si "Numéro d'article ERP" est présent 
dans l'enregistrement de données DeepBox et le compare à "BPO.ADO_LEO_NR", s'il ne correspond pas, 
il valide, s'il existe, "Numéro d'article" de l'enregistrement de données DeepBox par rapport à 
"BPO.LIEF_ARTNRA".  

 

Information : Si un set de validation a été défini, sur lequel les champs suivants sont actifs en cas de 
position de validité 

 Numéro de la commande  

 Numéro d'article 

 Désignation du produit 

 
Et l'enregistrement de données DeepBox ne contient que le numéro de commande fournisseur. Le numéro 
d'article et la désignation du produit sont vides, parce que les informations n'ont pas du tout été imprimées 
sur la facture ou parce que la reconnaissance DeepO n'a pas pu reconnaître les informations en raison de 
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la mise en page de la facture, le set de validation est tout de même pris en compte pour la validation et le 
"numéro d'article" et la "désignation du produit" sont ignorés dans ce cas.  

15.14.1 Validation Numéro de commande 

Si le numéro de commande est actif dans le K416 "Paramètres entrée centrale de factures" pour la validité 
du document ou la validité des positions, le numéro de commande doit alors toujours être obligatoirement 
validé. Si la DeepBox ne fournit pas de numéro de commande, le set de validation est considéré comme 
non valide et aucun lien n'est donc établi. Il est donc recommandé de désactiver le numéro de commande 
sur le set de validation dans le set de validation pour l'assistant. 

15.14.2 Traitement des numéros de reliquat 

Dans la GECO, il existe le numéro de commande (BKO.BES_NR) et le numéro de reliquat 
(BKO.BES_RNR), qui sont séparés par un /.  

 

Exemple : Commande 1596/ 2 
Jusqu'à présent, la DeepBox ne transmettait que tous les chiffres qui se trouvaient avant le /. Désormais, 
la DeepBox reconnaît également le numéro de reliquat et peut ainsi également attribuer un document à la 
commande de reliquat correspondante.  

Si un document pour une commande en suspens est importé "seulement" avec le numéro de commande 
sans le numéro de reliquat, Abacus part du reliquat le plus ancien et essaie de faire une liaison en consé-
quence. 
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15.15 Rapport DeepBox Datarecord 

Toutes les informations qui sont transmises dans l'enregistrement de données DeepBox (en-tête et posi-
tion) lors de l'analyse ne sont pas visibles dans le programme K11 "Saisie / Correction des factures". Ces 
informations sont utilisées pour la recherche et la validation, mais pas pour la saisie des documents. Les 
champs d'enregistrement des données suivants sont concernés : 

Informations d'en-tête  Numéro de la commande  

Information de position  Numéro de la commande 

 Numéro d'article ERP 

 Numéro d'article 

 Désignation du produit 

 

Indication :  

 Numéro d'article ERP = numéro d'article dans Abacus (BPO.ADO_LEO_NR)  

 Numéro d'article = numéro d'article du fournisseur (BPO.LIEF_ARTNRA) 

 

Dans le document KB-10366 , le rapport "DeepBox Datarecord Kopf_Position.avz" est mis à disposition.  
Ce rapport permet d'afficher dans le rapport AbaFusion toutes les informations qui ne sont pas visibles 
directement sur le masque de saisie du programme K11 "Saisie / correction des factures".  

 

 

Indication : Si nécessaire, le rapport peut être importé dans le programme Q948 "AbaReport". Celui-ci est 
structuré de telle sorte que, sur la base de l'input "numéro de document", il obtient des informations de la 
table KRD Vardata (Datarecord Informations DeepBox). Ainsi, les informations suivantes sont éditées dans 
le système standard : 
 

Information de l'en-tête 
de l'enregistrement de 
données  
 

 Numéro de la commande 

Informations de la po-
sition Datarecord  
 

 Numéro de la commande 

 Numéro d'article ERP 

 Désignation du produit ou texte de la position 

https://support.abacus.ch/kb/display/KB/KB-10366
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15.16 Recommandation de DeepBox 

Pour pouvoir utiliser l'ensemble des fonctions de l’entrée centrale des factures en interaction avec la 
DeepBox, nous recommandons l'abonnement DeepCloud "Compact". De plus amples informations sur les 
abonnements se trouvent sur le lien suivant : https://www.deepbox.swiss/de/preise/  

 

https://www.deepbox.swiss/fr/tarifs/

